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e colloque de Bamako, organisé par l’Institut de recherche et débat 
sur la gouvernance (IRG), l’Alliance pour refonder la gouvernance 

en Afrique et le Centre d’Expertises politiques et institutionnelles en 
Afrique (CEPIA), a été réalisé avec l’appui de la Fondation Charles 
Léopold Mayer pour le progrès de l’Homme (FPH), le ministère français 
des Affaires étrangères1 et la direction du Développement et de la 
coopération (DDC) suisse. Qu’ils soient tous remerciés pour leur 
soutien et pour l’intérêt qu’ils ont montré pour la thématique et le 
déroulement du colloque. Nos remerciements vont également à 
Djouma Traoré, responsable de l’organisation logistique du colloque, à 
Josie Kayes qui a contribué à l’élaboration de ces actes, et à tous 
ceux, organisateurs et participants, qui ont fait de cette rencontre un 
moment important de la réflexion sur la tradition et le  devenir de 
l’Afrique. 
 

Ousmane Sy,  
coordinateur de l’Alliance pour  refonder la gouvernance en Afrique, 
directeur du CEPIA et vice-président de l’IRG 
 
Michel Sauquet et Martin Vielajus,  
directeur et directeur-adjoint de l’Institut de recherche et  débat sur la 
gouvernance 

                                                           
1 Cette initiative s'inscrit dans la stratégie française en matière de gouvernance 
démocratique, telle qu'adoptée par le Comité Interministériel de Coopération Internationale et 
de Développement le 5 décembre 2006. Pour la France, la gouvernance est un processus. 
Elle touche toutes les dimensions (du local au global), économique (public, privé ou mixte), 
sociétale (expression des besoins des usagers par leur participation), environnementale, 
politique et culturelle. Elle concerne les divers acteurs (public, privé, société civile) et leurs 
interactions. Les actions engagées avec ces différents partenaires visent à favoriser 
l’émergence d’une gouvernance adaptée aux contextes socioculturels africains, à assurer 
l’implication des acteurs africains dans le débat international sur la gouvernance et à 
renforcer l'agenda gouvernance de l'Union Africaine. 
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Introduction 
Ousmane Sy, Michel Sauquet, Martin Vielajus 

 
 
La « gouvernance »  mot-valise ?  
Réflexions préliminaires sur un titre de colloque. 
 

Entre tradition et modernité : quel projet de gouvernance pour 
l’Afrique ? 

À cette question, l’un des participants au colloque de Bamako a 
répondu dès les premiers débats  par une boutade qui n’en était peut-
être pas : « La gouvernance ? Non merci ! » 

Même si, comme on a pu le percevoir au cours des sessions, on 
peut mettre plusieurs contenus dans les termes de « tradition » et de 
« modernité », le mot « gouvernance » est assurément, dans le titre 
du colloque, celui qui est compris de la manière la plus diverse, la 
plus ambiguë, la plus instable, tant dans l’esprit des fonctionnaires 
nationaux ou internationaux que dans celui des chercheurs ou des 
responsables de la société civile. Celui, dès lors, qui demandait le 
plus à être défini dès le départ du colloque, et qui ne l’a peut-être pas 
assez été. 

Concept mouvant suivant les continents et l’histoire, souvent 
instrumentalisé, la gouvernance génère parfois plus de méfiance que 
d’intérêt.  Nombreux sont ainsi ceux qui rejettent aujourd’hui ce 
qu’ils tiennent pour un « mot valise », trop chargé historiquement, 
pour avoir été directement associé par la Banque mondiale, au cours 
de la dernière décennie, au langage de la coopération internationale 
(la « bonne gouvernance », condition de l’aide)  

Mais pour l’IRG comme pour l’Alliance pour refonder la 
gouvernance en Afrique ou le CEPIA, organisateurs du colloque, la 
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gouvernance concerne un champ très large, celui des modes 
d’organisation et de régulation du « vivre ensemble » des sociétés, du 
niveau local au niveau mondial, ainsi que la production de règles du 
jeu communes. Les questions qu’elle aborde, dès lors, sont très 
diverses : modes de gestion et de régulation collectives, légitimité et 
responsabilité des acteurs et des institutions, participation au pouvoir, 
articulation des échelles des gouvernance… 

Entendu ainsi, et à la faveur d’une évolution du concept à 
l’intérieur même des institutions qui le préconisent, nous pensons 
que la gouvernance peut être aujourd’hui outil essentiel 
d’appropriation et de réinvestissement par les pays bénéficiaires de 
cette aide internationale soumise jusqu’ici aux critères trop 
mécaniques de la « bonne gouvernance ». L’Afrique se doit 
aujourd’hui d’ouvrir un espace de réinvention de sa gouvernance au 
travers d’un patient aller-retour entre d’une part ce qui s’invente 
localement – souvent considéré comme le plus porteur de légitimité –
et d’autre part les principes dégagés de l’expérience internationales 
en matière de gouvernance.   

En effet, si la gouvernance occupe aujourd’hui tous les esprits, 
c’est notamment parce que le concept a fortement évolué au sein des 
politiques internationales de coopération, en particulier face à l’échec 
relatif d’une approche purement économique de l’aide. Lorsque le 
mot « gouvernance », vieux mot de la langue française tombé 
longtemps en désuétude mais passé dans la langue anglaise, 
réapparaît voici une dizaine d’années, à l’initiative de la Banque 
mondiale, il touche essentiellement à la gestion des politiques 
économiques et administratives. L’évolution interne de la Banque, 
mais aussi et surtout l’appropriation du concept par les autres 
agences de coopération a entraîné ensuite un glissement sémantique 
de la notion vers une conception bien plus large. Celle-ci s’étend 
ainsi progressivement à l’idée de refonder les  formes de régulations 
et des espaces politiques des pays bénéficiaires.  

La place de ces pays dans l’élaboration des politiques de 
réformes est toutefois encore trop peu affirmée, alors même que se 
joue à travers cette notion de gouvernance, une réflexion profonde 
sur leurs propres modes de compréhension du politique, de l’espace 
public, des formes de l’autorité etc.  
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Ce à quoi vise le colloque de Bamako et les initiatives de 
recherche qui l’accompagnent et l’inscrivent dans la durée, c’est 
replacer la réflexion sur les modes de gouvernance dans les mains 
des acteurs africains eux-mêmes. Il ne s’agit pas d’explorer les 
modes « d’appropriation » d’un modèle extérieur, sur lesquels les 
acteurs de la société africaine ne peuvent avoir une prise que 
superficielle, mais bien de se pencher sur ce qui pourrait être un 
projet de gouvernance proprement africain. 

L’un des points de départ de l’élaboration de ces perspectives 
communes consiste ainsi à porter un regard  sur le passé. Non pas 
bien sûr pour faire de la tradition et des modes de régulation qu’elle 
véhicule un idéal perdu, à reconquérir, mais bien plutôt pour inscrire 
l’Afrique dans une modernité qu’elle maîtrise, qu’elle adapte et 
qu’elle enracine.  
 
Mobiliser « hier » pour construire demain,  
 

L’Afrique a en effet connu dans son passé une évolution 
politique et institutionnelle que l’environnement international prend 
rarement en compte. Comme les pages qui suivent l’illustrent 
abondamment, les systèmes institutionnels construits pour gérer les 
sociétés dans le continent ne datent pas des conquêtes coloniales. De 
nombreux  historiens célèbres, au rang desquels peuvent être cités 
Cheick Anta Diop, Joseph Ki-Zerbo et bien d'autres ont retracé dans 
leurs ouvrages la succession des empires, des royaumes et autres 
organisations des sociétés que l’Afrique précoloniale a connues.  

Ces systèmes, en particulier ceux des grands empires 
contemporains du Moyen Âge européen, ont eu leurs institutions 
propres, leurs modes de gestion des affaires publiques, 
d’organisation et de transmission du pouvoir politique, leurs propres 
modes de régulation des rapports sociaux, de gestion et de règlement 
des conflits. Pour leur époque, ces constructions institutionnelles ont 
su organiser les rapports entre les différents peuples et communautés 
sur de vastes territoires, dans le souci de leur assurer la paix et la 
sécurité. Un exemple historique particulièrement marquant de 
gestion collective d’un territoire est celui de la rencontre de 
Kouroukanfouga, sur un site visité, au sud de Bamako, par tous les 
participants du colloque à la veille de l’ouverture de celui-ci. Les 
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traditionalistes de la région évoquent bien souvent cette rencontre qui 
a réuni, en 1235 sous Soundiata Keita, le premier empereur du Mali, 
tous les chefs de provinces de l’empire du Mali pour convenir des 
règles de gestion de leurs territoires.   

L’Afrique soudano-sahélienne, qui constitue l’espace 
d’investigation du colloque, a aussi accueilli depuis le Ve siècle les 
premiers propagateurs de l’islam venant de l’Orient à travers le 
Maghreb. La rencontre avec l’islam a été en grande partie pacifique 
au temps des empires du Ghana, Mali et Songhay ; elle s’est ensuite 
transformée en conquête dans le cas du royaume peul du Macina et 
de la djihad de l’El Hadj Oumar Tall. Ces États théocratiques du 
XVIIe et du XVIIIe siècle ont installé sur leurs territoires de 
nouvelles institutions, ou ont transformé les institutions autochtones  
dans le sens de la conception islamique des rapports sociaux. Ils ont 
ainsi implanté de nouveaux modes de gestion des affaires publiques. 

L’Afrique précoloniale a donc fondé des États qui ont mis en 
place des dispositifs et des procédures institutionnelles, géré des 
communautés, organisé les relations entre personnes et ethnies, 
régulé des crises et des conflits internes et externes. Ces systèmes 
étaient certes multiples et plus ou moins performants, et on ne peut 
guère parler d’un modèle africain authentique et unique de 
gouvernance. Cependant, ceux-ci témoignent du fait que  l’Afrique a 
su se gouverner selon des règles comprises et admises par ses 
propres communautés. La gouvernance, art de gouverner la chose 
publique et de réguler les relations au sein de chaque société, fait 
donc partie des traditions en Afrique comme partout dans le monde. 

La conquête coloniale a installé il y a un siècle et demi une 
nouvelle grande période, qui n’est pas achevée, l’hégémonie 
économique, politique et intellectuelle de l’Occident étant loin 
d’avoir pris fin avec les indépendances. C’est au cours de cette 
période qu’ont émergé dans l’espace ouest-africain des états 
constitués sur le modèle de l’État-nation, reproduisant non seulement 
les formes mais aussi l’esprit des institutions et des modes de gestion 
et de régulation publique issus des sociétés européennes.  

Les références de tous les jours des individus, des communautés 
et des groupes sociaux dans les États postcoloniaux africains actuels 
sont profondément ancrées dans le legs politico-institutionnel de 
chacun des différents moments de l’Histoire. Bien souvent, les 
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réactions et les attitudes des acteurs africains ne peuvent être 
comprises que si l’on se réfère à cet héritage produit par les couches 
historiques successives. Leur rapport avec les systèmes politiques et 
institutionnels est souvent ambiguë, l’imbrication dans les 
mécanismes de l’État-nation pouvant aller du rejet à la tolérance 
voire à la reconnaissance formelle. 

Malheureusement, peu d’analyses d’ensemble, peu de mises en 
perspective ont été faites sur l’évolution des systèmes et des 
pratiques de gouvernance et de gouvernement au cours de chacune 
de ces trois périodes, sur les raisons de l’adoption ou de l’abandon de 
comportements politiques et sociaux, sur ce qui a pu inspirer 
l’édification ou le rejet de modèles censés être adaptés aux réalités, 
défis et exigences des sociétés contemporaines. Peu de réflexions ont 
été menées sur la vision et le sens que l’on donne à la modernité dans 
ses rapports avec les traditions en Afrique, car si la modernité n’est 
pas en soi une réponse, elle correspond au moins à une nouvelle 
manière d’approcher les questions de gouvernance, en fonction des 
évolutions du continent et du monde, questions auxquelles toutes les 
sociétés ont été et demeureront confrontées. De fait, les détenteurs 
actuels du savoir et des traditions de chacune de ces périodes, bien 
qu’étant confrontés aux mêmes défis par rapport à la modernité de 
leurs sociétés, échangent peu. Pire : les sentiments des uns par 
rapport aux autres sont plutôt de l’ordre de la défiance de la prise de 
distance, et même dans certains cas, du mépris. Il est donc essentiel 
de mettre en lumière l’enjeu de la prise en compte de la tradition 
aujourd’hui, en distinguant dans cette optique,  la situation des villes 
de celle des campagnes, mais aussi en mesurant les écarts de point de 
vue des différentes générations. 

Cette mise en lumière permet d’ailleurs également de rappeler – 
et cela fut fait abondamment par plusieurs participants au colloque, 
le danger de l’instrumentalisation de la tradition, et l’ambiguïté de 
son rôle dans certains jeux politiques. Certains acteurs, de fait, ne 
cessent de convoquer ces différentes formes de légitimité au service 
de leurs intérêts propres, voire entretiennent le flou dans le 
maniement des concepts. 
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Pluralisme des enjeux, pluralisme des points de vue :  
un colloque, qui donne la parole à tous 
 

Le colloque de Bamako a été voulu comme lieu d’échange très 
pluraliste. Il a permis de confronter de manière directe des acteurs 
qui, en Afrique de l’Ouest, portent la tension entre tradition et 
modernité, et a fait dialoguer des protagonistes (universitaires, 
hommes politiques, traditionalistes, responsables religieux, acteurs 
internationaux) dont les logiques évoluent souvent de manière trop 
parallèle. Le colloque n’a pas constitué un événement 
révolutionnaire, issu d’une méthode et d’un choix de participants que 
personne n’aurait expérimenté jusqu’ici. Ici ou là, les colloques 
universitaires n’hésitent pas à inscrire des praticiens parmi leurs 
intervenants, ici ou là les politiques discutent avec la société civile, 
mais une composition aussi large que celle de la rencontre de 
Bamako est tout de même inédite : spécialistes universitaires de 
l’histoire, des sciences politiques, des religions de ces différentes 
périodes, hommes politiques africains, chefs coutumiers, 
responsables religieux, détenteurs du savoir traditionnel, intervenants 
canadiens ou européens… De l’avis de tous, ce cocktail qui aurait pu 
être explosif s’est révélé extrêmement fécond, à l’image même de la 
diversité, de l’interaction et de la complémentarité que suppose le 
concept même de gouvernance. 

Le colloque a été organisé autour de trois grands thèmes qui 
reflètent bien les différents aspects de la gouvernance en Afrique : le 
choix des dirigeants, la gestion des biens publics, et la redevabilité 
du pouvoir. Nous avons structuré ces actes suivant ces thèmes et 
suivant le déroulement même des sessions : les interventions, les 
questionnements et le débat, la synthèse des commentateurs. Nous 
avons également pris le parti d’ajouter en annexe quelques textes qui 
nous ont paru particulièrement pertinents pour éclairer la thématique 
du colloque ■ 
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Intervenants de la session « Le choix des dirigeants »  

Bintou SANANKOUA  

Ancien professeur d’histoire à l’École normaIe 
supérieure de Bamako. chercheur en sciences 
humaines, ancienne députée à l’Assemblée 
nationale malienne. Mme Bintou Sanankoua est 
très active dans la société civile dans le débat sur 
la citoyenneté au Mali. Elle est spécialisée dans 
l’histoire du XlXe siècle.  

 

 

Atsutsè Kokouvi AGBOBLI  

M. Atsutsè Kokouvi Agbobli, de nationalité 
togolaise, est historien. Politologue et journaliste. 
formé dans les universités françaises notamment 
à Poitiers et à Paris-Sorbonne. Il assure 
successivement plusieurs fonctions. Après 
l’enseignement, il devient chef de la Division des 
affaires politiques générales, de la défense et de 
la sécurité au Secrétariat général de 
l’Organisation de l’unité africaine (OUA), expert 
et fonctionnaire au Bureau international du 
travail, journaliste, puis ministre de la 
Communication et de la Culture, et ministre 
chargé des Relations avec le Parlement dans le 
gouvernement togolais. Auteur de plusieurs 
ouvrages, il est actuellement directeur du 
Magazine bimensuel Afric’Hebdo édité à Lomé. 
au Togo.  
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N’tji Idriss MARIKO  

M. N’tji ldriss Mariko est titulaire d’un doctorat 
en lettres et d’un diplôme d’études supérieures en 
sciences de l’éducation. De 1970 à 1976 il 
enseigne la littérature à l’École normale 
supérieures de Bamako. En 1976 est nommé 
Directeur national des Arts et de la Culture. 
Directeur national des Affaires sociales en 1979. 
Il entre au gouvernement de 1980 à 1984 comme 
ministre des Sports. des Arts et de la Culture. 
Conseiller technique au ministère de l’Éducation 
nationale, puis du Plan et de Coopération, il 
retourne à l’enseignement avec l’ouverture de 
l’université de Bamako après avoir été membre 
du Conseil éxécutif de l’Unesco. Secrétaire 
général de la Conférence nationale du Mali, M. 
Mariko est actuellement professeur honoraire à la 
faculté des Lettres. Langues, Arts et Sciences 
humaines de l’université de Bamako.  

Questionneurs de la session « Le choix des dirigeants » 

Emmanuel AHLINVI  

M. Emmanuel Ahlinvi est docteur en science 
politique de l’université Montesquieu Bordeaux 
IV (France). Ancien normalien, diplômé en 
philosophie politique, en science politique et en 
communication politique, ses principaux thèmes 
de recherches portent sur la sociologie des 
discours politiques et des constitutions africaines, 
sur les organisations politiques (organisations de 
la société civile, les partis politiques et les 
syndicats), sur les comportements politiques et 
l’analyse des politiques publiques. Ses 
enseignements portent sur la sociologie politique, 
la sociologie des relations internationales, les 
processus électoraux et les politiques publiques. 
Précédemment chercheur associé au Centre 
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d’études et de recherches sur la vie locale 
(CERVL) à l’Institut d’études politiques (IEP) de 
Bordeaux, il est depuis 2003 professeur assistant 
à la faculté de droit et de science politique à 
l’université de Parakou (FDSP/UP) dans le nord 
de la république du Bénin dont il est originaire. Il 
est, par ailleurs chargé du département de science 
politique et des affaires culturelles de ladite 
faculté en même temps qu’il est chercheur 
associé à l’Institut de développement et 
d’échanges endogènes (IDEE) à Ouidah.. 

Hamidou MAGASSA  

M. Harmidou Magassa est linguiste et 
anthropologue de formation, docteur de 
l’université de la Sorbonne Nouvelle (Paris VI) et 
chercheur postdoctoral de l’université d’Indiana 
(Bloomington). Il a enseigné à l’Institut national 
des Langues et Civilisations orientales à Paris et 
dans plusieurs universités africaines, publiques et 
privées (Mali, Nigeria). Après quinze ans de 
fonction publique, il a pris sa retraite anticipée 
pour le secteur privé en se basant à Bamako 
comme consultant socio-économiste au SERNES 
depuis 1992. Essayiste et poète publié à Paris 
chez Maspéro, Nubia et à Bamako par l’ONG 
‘Yeredon’ qu’il a fondée à Ségou en 1992.  Il a 
également été chercheur postdoctoral en analyse 
institutionnelle du développement de l’université 
d’Indiana (Bloomington) aux États-Unis.  
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Commentateur de la session « Le choix des dirigeants »  

Dominique DARBON  

M. Dominique Darbon est professeur de science 
politique à l’Institut d’études politiques de 
Bordeaux. Diplômé en science politique, en études 
africaines et en droit, ses principaux thèmes de 
recherche portent sur la réforme administrative, 
l’analyse des politiques publiques dans les pays 
africains, le management des administrations et les 
systèmes administratifs comparés. Son 
enseignement porte sur l’analyse des politiques 
publiques, l’administration comparée, les études 
de développement, la sociologie politique et la 
sociologie des organisations. Ancien directeur du 
CEAN (Centre d’études d’Afrique noire) et ancien 
rédacteur en chef de la revue Politique africaine il 
est président du conseil scientifique du pole 
Afrique du ministère des Affaires étrangères et 
responsable du parcours « coopération 
internationale et développement » à l’IEP de 
Bordeaux 

Intervenants de la session « Biens publics » 

Mahamoud DICKO  

El Hadj Mahmoud Dicko est licencié de 
théologie de l’université Dar Al Hadith de 
Médine en Arabie Saoudite. II est actuellement 
Premier secrétaire chargé des Affaires religieuses 
du Haut Conseil islamique du Mali, et directeur 
général de la radio islamique du Mali. Il occupe 
également la fonction de secrétaire général au 
sein de l’Association malienne pour l’Unité et le 
Progrès de l’islam. El Hadj Mahmoud Dicko est 
enfin imam de la mosquée sunnite de 
Badalabougou à Bamako.  
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Jean-Pierre OLIVIER DE SARDAN  

M. Jean-Pierre Olivier de Sardan est professeur à 
l’École des hautes études en sciences sociales et 
directeur de recherche au Centre national de la 
recherche scientifique en France. Il vit et travaille 
au Niger où il est chercheur au LASDEL 
(Laboratoire d’études et de recherches sur les 
dynamiques sociales et le développement local), 
une structure de recherche en sciences sociales 
qui regroupe des chercheurs béninois et nigériens 
autour de l’étude empirique, par des méthodes 
qualitatives de type socio-anthropologique des 
diverses fontes de délivrance des services et biens 
collectifs ou publics, que ce soit par les 
administrations africaines ou par d’autres 
institutions. Il a publié de nombreux ouvrages, en 
français et en anglais, et entre autres: Les societés 
songhay-zarnia (Niger, Mali) 1984 ; 
Anthropologie et développement, 1995:  Everday 
corruption and the state, Citizens and public 
officials in Africa (en collaboration avec G. 
Blundo), 2006. (qui va bientôt paraître en 
français).  

M. Ousmane TRAORE 

M. Ousmane Traoré est ancien juge à la Cour 
Suprême du Mali, docteur en droit des affaires 
foncières,  chercheur et chargé de cours à 
l’université, ancien coordinateur  adjoint de 
l’observatoire du foncier au Mali, actuellement  
inspecteur en chef adjoint  au ministère des 
Domaines de l’État 
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Questionneurs de la session « Biens publics » 

Le OUIDI Naaba  

Sa majesté Ouidi Naaba (Dr Tinga Douamba) est 
traditionaliste, doyen de la cour du Moro Naaba à 
Ouagadougou capitale du royaume de 
Ouagadougou et il assure depuis 2002, la 
présidence du Comité national d’éthique du 
Burkina Faso. 

 
 

 

Ousmane SY 

M. Ousmane Sy est docteur en développement 
économique et social. De 1987 à 1993 il est 
chargé de programme du PNUD au Mali. De 
1993 à 2000, il pilote la « Mission de 
décentralisation et des réformes 
institutionnelles » chargée de conduire ce 
processus voulu par le nouveau pouvoir 
démocratique. En 2000, il entre au gouvernement 
comme ministre de l’Administration territoriale 
et des Collectivités locales, ce qui lui offre 
l’occasion de traduire dans l’action politique ses 
travaux techniques. Il est également chargé 
d’organiser les élections présidentielles de 2002. 
Il a créé par ailleurs son propre centre d’expertise 
et de conseil, le CEPIA (Centre d’expertises 
politiques et institutionnelles en Afrique). Il 
coordonne aujourd’hui l’Alliance pour refonder 
la gouvernance en Afrique, et il est vice-président 
de l’IRG. 
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Commentateur de la session « Biens publics » 
 

Larbi BOUGUERRA  

M. Mohamed Larbi Bouguerra est ancien 
directeur de l’institut national de la recherche 
scientifique de Tunisie. Docteur d’État en 
sciences physiques (La Sorbonne- Paris, 1967). il 
a fait sa carrière des deux côtés de la 
Méditerranée après des séjours à l’université de 
Southern California. il a été assistant à la faculté 
de médecine de Paris et directeur de recherche 
associé au CNRS à l’université Paris 6. Il est 
l’auteur d’une douzaine d’ouvrages traitant de 
l’usage de la science dans les pays du Sud et des 
questions environnementales. Il est en charge du 
Programme Eau de la FPH. Il est consultant à 
l’Onu, à l’OMS et à l’Unesco. Il collabore à de 
nombreux journaux dans le monde arabe et en 
France (Le Monde diplomatique, . La Recherche, 
Science Frontière....). Il est secrétaire du Conseil 
d’administration de l’IRG.  

Intervenants de la session « La redevabilité du pouvoir » 

 Mahmoud Karamoko BAMBA  

Me Mahmoud Karamoko Bamba est chercheur, 
historien traditionaliste, linguiste et sociologue 
(Mali).  
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Richard TOE 

Né en 1940 à Kolongotomo (Macina) ; 
Consultant indépendant à Faladié Sema ; vingt-
huit ans d’activité professionnelle dans le monde 
rural au sein de la CMDT (secteur coton au Mali) 
de 1968 à 1996 ; 1992 -1994 : ancien Conseiller à 
la communication au ministère du 
Développement rural ; 1994-1997 : membre de 
l’équipe de la mission de décentralisation. 
Consultant chargé de la coordination des groupes 
d’étude et de mobilisation. Gestion des 
entreprises et culture africaine (centre Djoliba, 
Bamako) participation 1992 (réflexion sur la 
question de la culture d’entreprise au Mali). Plan 
de communication du plan d’action du  ministère 
du Développement rural (MDR) en 1994. 
Ancrage historique et culturel de la 
Décentralisation au Mali, 1995. Étude sur la 
problématique de l’insertion des autorités et 
institutions traditionnelles dans le contexte de la 
démocratie du Mali. Recherche sur les langues, la 
prévention et la gestion des conflits, ainsi que 
l’histoire africaine. Recherche sur les 
terminologies et concepts scientifiques en langue 
nationale bambara.  

Kwesi JONAH  

M. Kwesi Jonah est conférencier au département 
de sciences politique de l’université du Ohana. Il 
est le président du Governance Center au sein de 
l’Institute of Economic Affairs d’Accra, Ghana. Il 
est également consultant auprès du PNLD et du 
ministère des Affaires parlementaires du Ghana, 
Ses intérêts de recherche sont: la gouvernance, 
les partis politiques et élections et les fontes de 
législations.  
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Marnadou BADJI 

M. Mamadou Badji professeur d’histoire du droit 
à l’université Cheikh Anta Diop de Dakar 
(UCAD) et assesseur du doyen de la faculté de 
droit et membre du  Réseau de chercheurs « Droit 
de la santé » de 1’Agence universitaire de la 
Francophonie.  

 

 

Questionneurs de la session « Redevabilité du pouvoir » 

 Fatou Kiné CAMARA  

Mme Fatou Kiné CAMARA est titulaire d’une 
thèse de doctorat d’État dont le sujet est 
« L’autonomie de la clause compromissoire en 
matière d’arbitrage commercial international ». 
Elle enseigne le droit international privé et le 
droit de la famille à la faculté des sciences 
juridiques et politiques de l’université Cheikh 
Anta Diop de Dakar.  Parallèlement à ses 
activités d’enseignante, elle fait de la recherche 
fondamentale en anthropologie juridique. Elle est 
l’auteure de deux ouvrages sur le traditionnel 
négro-africain L‘union matrimoniale dans la 
tradition des peuples noirs, co-écrit avec Saliou 
S. M. Kanji. 2000. et Foi noire et Justice dans la 
tradition des peuples noirs, 2004. Dans le but de 
participer à la promotion de réformes législatives 
enracinées dans la tradition juridique négro-
africaine. Fatou K. Camara est membre du 
Réseau gouvernance en Afrique, de l’Association 
des femmes juristes (AIS.), ainsi que du Conseil 
sénégalais des Femmes (Cosef).  
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Bonnie CAMPBELL  

Mme Bonnie Campbell est professeure 
d’économie politique au département de science 
politique à l’université du Québec à Montréal, où 
elle est titulaire de la chaire C-A. Poissant de 
recherche sur la gouvernance et l’aide au 
développement et également directrice du Groupe 
de recherche sur les activités minières en Afrique 
(GRAMA). Mme Campbell est docteur de 
l’université de Sussex. Elle poursuit depuis des 
recherches sur les politiques des institutions 
financières multilatérales et notamment sur les 
réformes institutionnelles, les enjeux de la 
gouvernance et les stratégies de réduction de la 
pauvreté. Mme Campbell a été présidente du 
conseil d’administration de l’Institut Nord-Sud 
(Ottawa) (2003- 2006) et est présentement 
membre du comité scientifique du Centre de 
coopération internationale en recherche 
agronomique pour le développement (CIRAD. 
Paris), Elle a produit de nombreuses analyses 
entourant plus largement les enjeux de 
développement international, de gouvernance et 
de mise en valeur des ressources minières, et elle 
est l’auteure d’une soixantaine d’article et 
auteure, éditrice et co-éditrice de huit ouvrages 
incluant Structural Adjustment in Africa (avec 
John Loxley), Political Dimensions of the 
International Debt Crisis et Restructuring in 
Global Aluminium. Enjeux des nouvelles 
réglementations minières en Afrique (Regulating 
Mining in Africa: For whose Benefif ?) et 
Qu’allons-nous faire des pauvres ? Mme 
Campbell a récemment été honorée en août 2006 
et est maintenant membre du Cercle d’excellence 
de l’Université du Québec.  
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Commentateur de la session « Redevabilité du pouvoir »  

Raufu MUSTAPHA  

 

M. Ahdul Raufu Mustapha est conférencier en 
Politique africaine au St. Antony’s College de 
l’université d’Oxford. Il enseignait 
précédemment la science politique au sein de 
l’université du Nigeria. Ses intérêts de recherche 
comprennent les politiques rurales en Afrique, les 
question d’ethnicité et d’identité africaines et les 
politiques de démocratisation en Afrique. Ses 
publications récentes comprennent notamment 
Coping With Diversirv:  Nigerian State in 
Historical Perspective’, in AI Samatar & AI 
Samatar. eds. The African State; 
Reeonsiderations, Heinemann, Portsinouth, NH.  
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Alliance pour refonder la gouvernance en Afrique 
 
 
Ousmane Sy  
(voir photo et biographie p. 22) 
 
Traoré Djouma Konté 
  

Pédagogue de formation avec une maîtrise dans 
la spécialité Langues étrangères (anglais-russe) 
obtenue en juin 1992 en Russie, Djouma Traoré a 
fait une formation en bureautique au Cefib (Mali) 
et, depuis octobre 1993, travaille comme 
secrétaire et assistante administrative, 
actuellement, assistante du coordinateur de 
l’Alliance pour refonder la gouvernance en 
Afrique. 

 
 
 
 
Assane Mbaye 

 
Juriste de formation, doctorant en droit privé, 
titulaire d’un diplôme d’études approfondies en 
droit international et d’un diplôme d’études 
supérieures spécialisées en droit de 
l’environnement et de l’aménagement du 
territoire. Enseignant à la faculté des sciences 
juridiques et politiques de l’université Cheikh 
Anta Diop de Dakar ; ex-formateur à l’École 
nationale d’administration et de la magistrature 
du Sénégal. Membre du Centre de ressources de 
l’Alliance pour refonder la gouvernance en 
Afrique. Il a réalisé plusieurs études sur les 
rapports entre gouvernance locale et protection 
des droits humains.  
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Momar Dieng 
 
Économiste de formation initiale, Momar Dieng 
a par la suite suivi des formations spécialisées, 
notamment dans les métiers du développement 
rural et du conseil en communication. Il a un 
profil d’expert en conception et suivi & 
évaluation de projets et programmes de 
développement, avec une dizaine d’années 
d’expériences dans le secteur agricole et rural. 
Depuis 1999, il participe activement à 
l’animation de l’initiative de dialogue sur la 
gouvernance en Afrique, devenue « Alliance 
pour refonder la gouvernance en Afrique ». 
Actuellement, il coordonne le Centre de 
ressources de l’Alliance. 

  
Karine Goasmat Directrice associée d'Exemole Sarl   -  

(Expériences et méthodes - outiller les 
Échanges), qui a pour vocation d’allier outils 
informatiques (existants ou développés par elle) 
et méthodes de travail (éprouvées ou 
expérimentales) au service d’une dynamique 
collective (association, entreprise, réseau, 
collectivité). Par délégation de la Fondation 
Charles Léopold Mayer, Karine Goasmat suit le 
programme sur « la gouvernance en Afrique » : 
mise en place des outils et méthodes de 
structuration et de capitalisation de l'information, 
formation à ces outils, établissement et gestion 
des dossiers de cofinancement, 
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Assaita Dite Diodo Dia 
 

Aissata  Dite Diodo Dia, née à Bamako le 10 
septembre 1976,  est   juriste de profession, 
titulaire d’une maîtrise en droit privé de la faculté 
des sciences juridiques et économiques du Mali)  
avec cinq années d’expériences professionnelles 
dans le développement local et la décentralisation   
plus spécifiquement  dans l’appui institutionnel 
aux associations et groupements féminins. 
Actuellement, elle est en stage de 
perfectionnement au Cepia dans le cadre de sa 
formation en MBA Gestion d’entreprises.   

 
 

Institut de recherche et débat sur la gouvernance 
 
Michel Sauquet 
 

Michel Sauquet est diplômé de Sciences po et 
docteur en économie appliquée. Il a passé 
l’essentiel de sa carrière professionnelle, depuis 
le début des années 70, dans les domaines de la 
coopération internationale, de l’interculturel et de 
la communication pour le développement, 
notamment en Afrique et en Amérique latine 
pour le compte de diverses ONG ou organisations 
internationales et de la Fondation Charles 
Léopold Mayer. Vice-président des éditions 
Charles Léopold Mayer et de l’Alliance des 
éditeurs indépendants pour une autre 
mondialisation, il est actuellement enseignant à 
Sciences Po et auteur d’une quinzaine 
d’ouvrages. 
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Martin Vielajus 
 

Martin Vielajus est diplômé du Master de 
Carrières internationales de l’Institut d’études 
politiques de Paris. Il assure jusqu’en octobre 
2006, une fonction parallèle de chargé de 
mission au sein de la direction pédagogique de 
l’IEP. Son champ d’étude porte principalement 
sur les formes et modes d’action de la société 
civile, ainsi que sur les perceptions des critères 
de « gouvernance » dans les politiques de 
coopération. L’approche interculturelle de l’IRG 
fait suite, par ailleurs, à ses expériences au sein 
de l’Unesco et de diverses institutions 
culturelles.     

 
 
 
Josie Lianna Kaye 
 

Josie Lianna Kaye est diplômée de licence en 
sciences politiques de l’université de Nottingham. 
Actuellement elle fait un Master de Relations 
internationales à Sciences po Paris et un Master 
dans le domaine de la Résolution de conflits à 
Columbia Université New York. Suite à ses 
expériences au Togo dans le domaine 
humanitaire, elle est devenue la présidente d’une 
association qui aide des orphelins et les enfants 
démunis de Lomé. En parallèle à ses études, elle 
fait de la recherche sur la  paix et la réconciliation 
en Afrique.  
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Ministère français des Affaires étrangères (MAE) 
Hervé Magro 

 
Hervé Magro est conseiller des Affaires 
Etrangères, diplômé de l’IEP et de l’Inalco, est, 
depuis septembre 2004 sous-directeur de la 
gouvernance démocratique à la Direction 
Générale de la Coopération internationale et du 
développement (DGCID) du MAE. Auparavant, 
il a occupé divers postes au sein de 
l’administration des Affaires étrangères : 
notamment chef du département Afrique du Nord 
et Moyen-orient à la DGCID, Représentation 
permanente de la France auprès de l'Office des 
Nations Unies à Genève, Ambassades de France 
à Washington et à Ankara. 
 

Direction de la Coopération et du Développement (Suisse) 
Achaire Deoulengar 

 
Achaire Deoulengar, de nationalité tchadienne, 
est né Cameroun en 1959. Il a commencé sa 
carrière professionnelle au PNUD, avant de 
rejoindre la Coopération suisse à partir de 1989 
où il a occupé successivement les postes de 
Coordonnateur adjoint au Tchad et de Directeur 
résident adjoint au Bénin. Depuis septembre 
2006, il est chargé de programme régional basé 
auprès du bureau de la Coopération suisse au 
Niger. Durant ce parcours, il s’est occupé de 
dossiers touchant à différents thèmes tels que 
l’éducation de base, la santé, la production sylvo-
agro-pastorale, la décentralisation. Entre autres 
opérations, il suit actuellement au Niger des 
programmes d’appui à la gouvernance locale 
dans les régions de Maradi et de Téra . 
 

Abdel Kader Dicko Chargé du programme gouvernance- 
décentralisation à la Coopération Suisse au Mali  

 



Entre tradition et modernité :  quelle gouvernance pour l’Afrique ? 

 33

 
Atelier Arcadie 
 
Philippe Cassard 

 
Après des études de lettres et de journalisme, il a 
été correspondant audiovisuel pour Reuter en 
Afrique de l’Ouest et chef-opérateur de cinéastes 
africains pendant une dizaine d’années. De retour 
en France, il a participé à l’émergence du 
documentaire d’investigation internationale à la 
télévision (Emissions « Résistance », 
« Itinéraires », « Géopolis »). Aujourd’hui 
indépendant, il est auteur-réalisateur d’une 
centaine de documentaires, notamment sur 
l’Afrique, la lutte contre l’apartheid, 
l’environnement, le dialogue des cultures et 
l’éducation. 
. 

 



  

  

 



  

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Première partie 
 
 

LE CHOIX 
DES DIRIGEANTS 
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u cours des différentes périodes de l’histoire 
africaine, comment se sont posées les questions de 

légitimité de l’autorité et d’alternance des détenteurs du 
pouvoir ? Comment les trois grandes périodes 
(préislamique, islamique, coloniale/postcoloniale) ont-t-
elle contribué à construire des modèles spécifiques de 
légitimation de l’autorité ? Comment ces modèles sont-ils 
aujourd’hui conciliables avec l’idéal moderne d’une 
démocratie « universelle » ?  
 
La session consacrée à ce thème a confronté l’approche 
formelle des processus électoraux, fondée telle qu’elle 
existe aujourd’hui sur le principe majoritaire, à des 
formes plus anciennes de désignation des dirigeants. Elle 
a donc abordé de fait la question de la légitimité du 
processus électoral notamment vis-à-vis des pouvoirs 
locaux traditionnels, mais aussi la question de la 
collaboration/compétition entre ces pouvoirs.  
 
Elle a enfin posé enfin la question du statut de l’individu-
citoyen, du vote individuel et du principe de suffrage 
universel au regard des traditions africaines. Que 
suppose ce principe de vote démocratique en termes 
d’égalité de statuts et de reconnaissance de l’expression 
individuelle ? 
 
 

A 
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GOUVERNANCE, 
LEGITIMITE ET LEGALITE AU MALI 

Intervention de Bintou SANANKOUA 
 
 

Par rapport au thème général, le choix des dirigeants, j’ai 
intitulé ma présentation : « Gouvernance, Légitimité et légalité au 
Mali », non pour restreindre le sujet, mais,  parce que le Mali actuel, 
héritier du Grand Mali, du Mali des grands empires de l’Afrique de 
l’Ouest est un résumé de l’histoire de l’Afrique de l’Ouest sahélo- 
saharien, objet de notre réflexion. Son histoire ininterrompue, du IXe  
au XVIe siècle, de l’empire de Ghana à la chute de l’empire Songhay 
en 1591, a couvert l’Afrique du lac Tchad à l’océan Atlantique. 
Pendant ces longs siècles, le centre et les périphéries se sont 
déplacés, mais l’histoire est restée ininterrompue.  

La deuxième raison de cet intitulé est que ce Mali, à travers ces 
siècles, a connu et pratiqué toutes les formes de gouvernance 
endogènes à l’Afrique : des plus simples, au niveau de la tribu, aux 
plus élaborées, dans les sociétés lignagères ou segmentaires, les 
royaumes, ou les empires. Il a connu toutes les formes de 
construction d’État, du regroupement consensuel à la domination par 
la force. Le Mali est un concentré, un résumé de l’histoire de la 
gouvernance dans la région.  

Le Mali a mis au point, très tôt, des modes de gouvernance qui 
lui ont permis d’organiser dans la paix, la stabilité et la sécurité, les 
rapports entre les différentes composantes de la société, les modes de 
production économique et de transmission du pouvoir. Il a élaboré 
des outils et mécanismes pour régler les crises et les conflits internes 
et externes. Les gouvernants tiraient la légalité et leur légitimité des 
référentiels culturels, sociaux et économiques internes. La nécessité 
de l’autorité est culturelle, elle est profondément et anciennement 
ancrée dans les esprits dans cette partie de l’Afrique.  



Entre tradition et modernité :  quelle gouvernance pour l’Afrique ? 
 

 40

Les maux dont souffre l’Afrique aujourd’hui, (pauvreté, 
maladies, conflits, corruption) sont attribués à la mauvaise 
gouvernance. La bonne gouvernance est brandie comme la solution 
de tous ces maux, la panacée, et de plus en plus comme la 
conditionnalité de l’aide extérieure. 

Quand le Mali avait l’initiative et était responsable de son 
propre destin, il a réglé de façon autonome la question de la 
gouvernance, ce qui lui a valu une histoire continue, plusieurs fois 
centenaire. Aujourd’hui, avec l’évolution et les changements qu’elle 
implique, les différents contacts avec le monde extérieur, la question 
de la gouvernance intègre des facteurs non africains au point que les 
peuples africains ne s’y reconnaissent pas. 

L’objet de cette présentation est de montrer l’évolution de la 
gouvernance au Mali à travers les différentes périodes historiques, 
les changements des sources de la légalité et les problèmes de 
légitimité que pose le suffrage universel. 
 
Avant la colonisation. 
 

Avant la colonisation, le culte des idoles et des anciens, morts 
ou vivants, avait une importance particulière dans la société. Les 
classes d’âge donnaient les repères. L’âge donnait la légitimité. On 
choisissait le dirigeant en fonction de l’âge, le plus âgé étant celui 
qui se rapprochait le plus des anciens. Le pouvoir se transmettait de 
frère à frère par ordre de naissance. Une assemblée d’adultes 
formalisait le choix. Elle pouvait décider de faire régner un frère plus 
jeune si l’aîné, pour une raison ou une autre (maladie, débilité, 
incapacité évidente), n’était pas en mesure d’assumer la charge. Le 
choix des dirigeants était trop important dans ces sociétés, pour que 
tout le monde y participe. Il était réservé à une élite gérontocratique 
minutieusement sélectionnée. N’importe quel vieux ne pouvait 
accéder au pouvoir. Il devait appartenir à l’élite qui tient sa légitimité 
soit de la conquête, soit de l’appartenance à la descendance des 
dirigeants. Le pouvoir restait toujours dans la même famille et le 
même clan. Toute velléité de changement provoquait une crise. 

La traite des Noirs et le commerce transatlantique ont 
profondément modifié la gouvernance dans les pays côtiers 
d’Afrique. Ils sont à l’origine des États esclavagistes dans le golfe du 
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Bénin. Leur impact sur les États sahélo-sahariens est beaucoup plus 
faible à cause de leur éloignement de la côte et d’une tradition 
millénaire de commerce avec le monde musulman à travers le désert 
du Sahara et la mer méditerranée. L’élément extérieur qui va 
profondément influer la gouvernance dans cette partie de l’Afrique 
de l’ouest est l’islam. 

L’arrivée de l’islam influe sur tous les secteurs de la vie, y 
compris le secteur politique. Le pouvoir ne se transmet plus 
exclusivement par voie collatérale, mais de père en fils. Ce 
changement de légitimité et de légalité a été à l’origine de crises de 
succession dans les Etats qui ont adopté la nouvelle religion, avant 
que la transmission du pouvoir de père en fils ne s’impose à tous, 
avec son enracinement. Dans les empires du Mali et du Songhaï, 
l’islam a  marqué, de façon indélébile le fonctionnement politique, 
social, économique et culturel de l’État. 

 La Dina (1818-1862) était un État théocratique fondé au nom 
de l’islam et régi selon ses prescriptions. Le nouveau pouvoir, pour 
se légitimer demande et obtient la caution des autorités religieuses de 
référence de la région, les Kounta, propagateurs de l’islam qadirriya 
dans tout le delta du Niger et les Dan Fodio, califes de Sokoto. Elle 
était dirigée par le Shayk fondateur, vainqueur de la bataille de 
Nukuma, assisté par une grande assemblée, le Batu Mawdo, composé 
de 100 oulémas. L’islam ici est la seule source de légitimité et de 
légalité. Le renouvellement du Batu Mawdo se faisait sur la base 
exclusive de la culture et de l’instruction islamiques. Pour prétendre 
siéger à l’auguste assemblée, il fallait être âgé au moins de 40 ans, 
être marié, avoir un bon niveau d’instruction, c’est-à-dire 
comprendre et écrire l’arabe, connaître le coran, retenir par cœur au 
moins deux hizb2, et avoir étudié au moins huit ouvrages de droit 
malékite3. 

À la mort de Sékou Amadou, le fondateur de l’État,  son fils 
Amadou  Sékou lui succède. Mais à la mort de ce dernier, les 
oulémas du Batu Mawdo sont divisés à propos de sa succession. 
Certains, dont des compagnons du fondateur de l’État, jugent son fils 

                                                           
2 Une division du coran et un ensemble liturgique. 
3 C’est l’islam de rite malikite qui laisse une très grande place à la coutume qui a 
pénétré dans la zone. 
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Amadou Amadou trop jeune (il avait 20 ans) et trop peu instruit pour 
être Amir el Mumini4, titre des souverains de la Dina. Ils proposent 
de préférer au fils immature, un frère, (en réalité un cousin) du défunt 
qui remplisse les conditions islamiques établies par le Batu Mawdo.  
D’autres pensent qu’il faut s’en tenir au respect formel de la tradition 
islamique qui veut que le fils du souverain succède au père. Une 
crise grave de succession éclate. Il a fallu faire appel aux traditions 
peul préislamiques pour éviter l’éclatement de l’État. Finalement, 
Amadou Amadou succède à son père. La crise est surmontée même 
si elle laisse des traces. 

Pendant toute la période précoloniale, les problèmes liés à 
l’exercice, à la gestion, et à la transmission du pouvoir ont été régi  
par des mécanismes internes.  

Les populations se sont appropriées l’islam de rite malékite qui 
leur permettait de recourir largement à leurs traditions. En plus, il 
s’est propagé plutôt pacifiquement (à l’exception de quelques 
épisodes guerriers, comme la conquête almoravide de Ghana au XIe 
siècle, qui ne s’est pas accompagnée d’occupation ou d’invasion 
massive, ou la fondation de la Dina qui répondait davantage à des 
impératifs économiques que religieux) chez les commerçants 
d’abord, dans la classe dirigeante ensuite, et progressivement au 
niveau de la population, ce qui explique qu’il ne soit ni perçu, ni 
vécu comme étranger, encore moins comme une agression, 
contrairement à la colonisation. 
 
Pendant la colonisation. 
 

Avec la conquête coloniale, les règles d’accession au pouvoir et 
à son exercice changent totalement. L’autorité est directement 
exercée par la puissance coloniale, selon des règles inconnues et 
incompréhensibles des populations. Les dirigeants qui se sont 
opposés avec acharnement à la conquête ont été tués ou remplacés 
par une branche familiale rivale ou par d’autres qui n’avaient 
traditionnellement aucun rapport avec le pouvoir. Leur pouvoir était 
celui que le colonisateur leur conférait, généralement la levée des 
impôts ou le recrutement  pour les travaux forcés. Ces chefs, qui 

                                                           
4 Commandeur des croyants. 
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tenaient la légalité de la puissance occupante, n’avaient aucune 
légitimité aux yeux des populations, soumises à des règles qui leur 
étaient totalement étrangères5, réduites à l’état de sujets français, 
donc infantilisés et irresponsables. 

La réalité de la conquête française est complètement différente 
de leur pratique. Pour constituer des empires, il a bien fallu 
soumettre par la conquête d’autres royaumes. Les vaincus étaient 
maintenus à la tête de leurs royaumes qui devenaient des provinces 
de l’État central. Ils étaient juste astreints au payement annuel d’un 
impôt de soumission. 

Il faut attendre la fin de la deuxième guerre mondiale pour voir 
la reconnaissance des droits fondamentaux des colonisés y compris 
par la suite le droit de choisir leurs dirigeants, selon les règles 
définies par le colonisateur, et qui n’ont  rien à voir avec les 
traditions africaines d’accession au pouvoir. Des règles 
complètement étrangères. Les premières élections organisées sont 
favorables aux « amis » du colonisateur. Mais très rapidement, l’élite 
africaine comprend et maîtrise le système, l’utilise pour vaincre le 
régime colonial au nom des principes de Liberté, Égalité, Fraternité. 

 
Avec l’indépendance. 
 

Une fois l’indépendance acquise, les dirigeants africains ne 
changent pas les règles qui leur ont permis d’accéder au pouvoir au 
détriment de ceux qui en avaient la légitimité traditionnelle. 

Le scrutin électoral, avec vote au suffrage universel est 
désormais la seule source de la légalité. Il est vidé de son contenu 
démocratique avec l’avènement du parti unique au lendemain de 
l’indépendance. Les dirigeants, y compris au niveau des postes 
électoraux, sont désignés en fonction de leur appartenance ou de leur 
fidélité au parti ou de leur « inféodation » au président de la 
République, chef de l’État, premier responsable du parti-État, qui 

                                                           
5 Djibo Hamani, dans sa communication au colloque international de Niamey en 
2002 sur la chefferie traditionnelle et l’État postcolonial en Afrique de l’Ouest, 
intitulée « Des Institutions précoloniales africaines à la chefferie traditionnelle », 
montre comment le colonisateur français a éliminé les dirigeants africains et  créé de 
toute pièce la chefferie traditionnelle pour servir d’interface entre le pouvoir colonial 
et les populations. 
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nomme à toutes les fonctions. Les élections, présidentielles et 
législatives sont organisées régulièrement, même par les pouvoirs 
militaires issus de coup d’État nombreux en Afrique de l’Ouest. Elles 
se déroulent de façon formelle et donnent les apparences de 
respectabilité au régime en place. Personne n’est dupe, mais tous (y 
compris ceux qui crient aujourd’hui à la mauvaise gouvernance en 
Afrique) ferment les yeux. Le scrutin n’est ni libre, ni démocratique.  

Le système a perduré avec ses déviances parce qu’il y a eu 
appropriation par l’intégration de certaines croyances ou pratiques. 
Par exemple en Afrique, on ne quitte pas le pouvoir, on meurt au 
pouvoir. Le peuple doit se soumettre au pouvoir. En réalité on ne 
prend en compte ici qu’un élément, la partie qui intéresse, sans la 
contrepartie. On doit assurer au peuple qui se soumet la sécurité, la 
prospérité, le bien-être. C’était le prix ou la condition de la 
soumission. 

À la longue ce système est devenu insupportable. Le pouvoir ne 
jouait pas sa partition. Il n’assurait pas à l’ensemble du peuple ce que 
celui-ci était en droit d’attendre de lui, la sécurité et le bien-être. 
Seule une minorité, constituée par les parents, amis et alliés profitait 
du système. Le plus grand nombre était exclu et du pouvoir et des 
richesses nationales. 

Au lendemain de la Deuxième Guerre mondiale, l’élite politique 
et intellectuelle avait demandé  l’application de la devise de la 
république française, Liberté Egalité Fraternité. Depuis, elle s’est 
totalement disqualifiée par la pratique, la complicité ou la 
collaboration avec un pouvoir autocratique et partisan. C’est la 
société civile, particulièrement les femmes, les jeunes, les syndicats 
et les magistrats, qui exige à partir des années 90, le respect des 
principes démocratiques et l’instauration du multipartisme.  

Les Maliens, ne se reconnaissaient pas dans un pouvoir qui ne 
leur apportait ni le bien-être, ni la sécurité6. Ils s’en débarrassent par 
une insurrection populaire très violente, connue sous le nom de 
révolution de mars 91. Une transition pilotée par un Comité de 
transition pour le salut du peuple (CTSP) est chargée de rattacher le 

                                                           
6 Dans certains Etats précoloniaux, assurer à la population le bien-être, la sécurité et 
la prospérité était une obligation pour le souverain.  S’il n’y arrivait pas pour une 
raison ou une autre, il était tout simplement éliminé. 
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Mali à la modernité en le dotant d’institutions démocratiques et 
républicaines. Le Mali tourne ainsi définitivement le dos à son 
histoire et à sa culture politiques. La constitution de 1992, la charte 
des partis, et la loi électorale7 le font basculer dans le concert des 
nations démocratiques et modernes, où seul le suffrage universel 
confère légitimité et légalité. 
 
Quelle est la légitimité du suffrage universel  
dans le contexte malien ? 
 

L’élection est le mode d’expression de la démocratie. Le vote au 
suffrage universel est le moyen de sa mise en œuvre. Il fait  
participer tout le mode, y compris les jeunes, au vote, donc au choix 
des dirigeants. Tout le monde peut être candidat à toutes les 
élections, et  devenir président de la République, député ou maire. 
Les critères d’éligibilité sont ceux exclusivement définis par la loi. 

Ces nouvelles sources de la légalité et de la légitimité ne 
prennent en compte ni l’héritage politico-institutionnel, ni  les 
mécanismes de reproduction du pouvoir en Afrique. Comme déjà 
mentionné, seule une élite, d’un certain âge, aristocratique, guerrière 
ou maraboutique, pouvait accéder au pouvoir. Les dirigeants 
procédaient à une large concertation, et exerçaient le pouvoir de 
façon collégiale. Tous ceux qui étaient concernés par une décision 
étaient consultés  avant qu’elle ne soit prise, mais tout le monde ne 
participait pas à la prise de la décision. On voit bien ici que la notion 
de démocratie n’était  pas inconnue des Maliens, même si sa base 
n’était pas large, seulement aristocratique, guerrière, ou 
maraboutique.  

De la manière dont les choses sont perçues actuellement, le 
suffrage universel confère la légalité sans garantir la légitimité. La 
population malienne est constituée à plus de 70 % d’analphabètes qui 
ne comprennent pas grand-chose au nouveau mode de désignation 
des dirigeants, qui, de toutes façons n’a pas amélioré leurs conditions 
de vie. La multitude de partis politiques ne correspond à aucune 
réalité politique ou sociologique sur le terrain. Les populations ne se 
reconnaissent pas ou ne se retrouvent pas dans le système des partis 
                                                           
7 La charte des partis et la loi électorale ont été modifié plusieurs fois pour tenir 
compte de l’évolution d’une jeune démocratie qui cherche sa voie. 
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qui mobilise une très faible proportion sur une base et selon des 
critères qui ne leur sont  pas familiers.  

Quelle est la légitimité des dirigeants issus d’un scrutin où à 
peine un quart des électeurs prend effectivement part au vote ?8 
Quelle est la légitimité des dirigeants dont les modes de désignation 
(suffrage universel) ne représentent et ne signifient rien dans la 
mémoire collective de la grande majorité de la population ? Quelle 
est la légitimité des dirigeants dans lesquels les administrés ne se 
reconnaissent pas ? Quelle légitimité le suffrage universel confère-il 
aux dirigeants mal élus, quand toutes les phases préparatoires et les 
résultats des élections sont systématiquement contestés par 
l’opposition qui les ont perdues ? Quelle est la légitimité des 
vainqueurs d’un scrutin quand ils sont contraints de faire participer 
les perdants à la gestion des affaires  pour pouvoir gouverner ? 
Quelle est la validité du suffrage universel pour une population à 
majorité analphabète ? 

Toutes ces questions et bien d’autres montrent les difficultés 
d’appropriation par les populations, de modes d’accession au pouvoir 
qui leur sont étrangers. 

L’anecdote suivante rend bien compte de la situation et illustre 
les conflits de légitimité. Lors des élections législatives de 1998 à 
Nara, un mari a chassé du domicile conjugal son épouse, parce 
qu’elle avait voté pour la liste du parti de son frère, un parti différent 
et concurrent de celui de son mari. Pour l’épouse, elle devait être du 
côté de son frère et le soutenir dans toutes les situations. Si un jour 
elle avait un problème grave, c’est ce dernier qui serait tenu de  
s’occuper d’elle. Pour le mari, son statut d’époux, et de chef de 
famille, lui donne droit à l’obéissance de sa femme qui doit se ranger 
de son côté en cas d’adversité, et lui obéir en toutes circonstances. 
Comment pourra-t-il   demander dans la ville à d’autres de voter pour 
la liste de son parti s’il  n’est même pas capable de faire voter dans 
ce sens sa propre femme ? Une femme qu’il a épousé en payant une 
dot et qu’il entretient à la maison ! C’est le comble de l’humiliation. 
Il a fallu faire appel aux mécanismes endogènes de règlement interne 
des conflits pour sauver le couple. 
                                                           
8 La faible participation des Maliens aux différents scrutins électoraux est la grande 
plaie de la démocratie malienne. 
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Quelle est la légitimité du multipartisme dans le contexte  d’une 
telle réalité socio-culturelle ? 
 

Les populations se sont adaptées ou se sont approprié à leur 
manière les modes de fonctionnement moderne qui leur sont 
imposés.  L’adhésion à un parti politique, en ville et en campagne, ne 
se fait pas en fonction d’un programme ou d’un projet de société, 
mais en fonction des relations de parenté, d’amitié, d’alliance ou 
autre. Pendant les campagnes électorales, les notabilités des villages 
reçoivent tous les candidats ou représentants des partis avec la même 
déférence, acceptent les honneurs9 et tous les supports de campagne 
de tous les partis. Ils se répartissent entre les différents partis qui 
comptent, de façon que, quel que soit le vainqueur du scrutin, le 
village se trouve toujours du côté du gagnant.  

Les populations rurales  rentrent de plus en plus dans le jeu avec 
la décentralisation et les élections de proximité. Dans les communes 
rurales, le chef de village (chef traditionnel) conserve ses 
prérogatives et cohabite avec le maire élu qui représente la nouvelle 
légitimité. Quand les populations ont compris l’importance du maire, 
elles ont réglé la question à leur niveau.  Elles se mobilisent 
fortement pour les élections communales contrairement aux élections 
nationales. En plus, quelle que soit l’appartenance politique du 
maire, une fois les élections terminées, elles font taire les différences 
politiques. Le conseil communal, le chef de village et ses conseillers 
travaillent ensemble pour le développement de la commune. Dans les 
communes urbaines, le parti politique qui gagne les élections en 
impose aux autres. 

La démocratie est une forme de gouvernance universelle, 
suffisamment moderne pour que les Africains ne l’adoptent pas, dans 
un contexte de mondialisation. Il est de la responsabilité des élites, 
intellectuelles et politiques, d’interroger les lieux de fabrication de 
nos identités pour retrouver nos repères et intégrer l’esprit de notre 
héritage politico-institutionnel et de notre culture dans ces nouvelles 
modes de gouvernance.  

                                                           
9 Donner à l’hôte qui vous reçoit de la cola ou quelques billets de banque est une 
façon de l’honorer et marquer sa déférence. 
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Il faut pour cela « quitter la natte de l’autre », comme dirait le 
doyen feu Ki Zerbo, natte de l’autre conçue pour nous couper de nos 
racines. Nous devons donner à nos langues nationales la place 
qu’elles méritent dans notre système éducatif. En continuant à 
enseigner dans une  langue étrangère, qui véhicule une autre culture, 
il serait difficile d’enraciner les jeunes dans leur propre culture, sans 
parler des difficultés pour maîtriser le système. Aujourd’hui, la 
plupart de nos États allouent plus du quart du budget national à 
l’éducation. Pourtant il y a de plus en plus d’enfants non scolarisés, 
de plus en plus de diplômés au chômage dans des pays où on a 
besoin de tout. L’école et l’université sont en crise partout dans nos 
pays ! 

Nous devons « quitter la natte de l’autre » en définissant nous-
mêmes nos priorités. Les programmes d’ajustement structurel, la 
libéralisation sauvage, la privatisation des secteurs vitaux comme 
ceux de l’eau et de l’électricité, le dépérissement spectaculaire de 
l’Etat, imposés par les bailleurs de fonds, dans des pays où le secteur 
privé n’est pas en mesure de jouer un rôle déterminant, ne sont pas 
de nature à favoriser la démocratie et la bonne gouvernance. 

Il est nécessaire, pour avancer et s’installer dans la modernité, 
de faire comprendre aux populations et le sens et le système du 
suffrage universel. Par exemple, aux élections législatives de 1992, 
les premières élections pluralistes depuis l’indépendance, au 
lendemain de la révolution de mars 91, les populations d’un village 
bobo du cercle de San ne comprenaient pas pourquoi le candidat 
qu’elles soutenaient est vaincu, et un candidat concurrent, qui avait 
obtenu moins de 30 voix, élu député. On leur avait pourtant expliqué 
que celui qui obtiendrait le plus de voix serait élu ! Ce qu’on ne leur 
avait pas expliqué et qu’elles ne savaient pas, c’est que le jour du 
scrutin, le chef de village ne pouvait pas dire publiquement que tous 
les natifs du village devaient voter Adema10. Ce qu’il a fait, et ce qui 
a valu à sa liste d’être  attaquée et invalidée.  

Pour que les populations s’approprient les différents concepts 
liés à la démocratie, il faut prendre les références dans les éléments 

                                                           
10 Parti du président Konaré, vainqueur des premières élections pluralistes du Mali 
après la révolution de mars 91. 
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de leur culture et donner des exemples qui représentent quelque 
chose pour elles. 

Par exemple pour l’alternance, le vote au suffrage universel 
donne la possibilité de maintenir ou de chasser les dirigeants du 
pouvoir. Dans la plupart des États précoloniaux, ne régnaient, ou ne 
se maintenaient au pouvoir, que ceux qui pratiquaient ce qu’on 
appellerait aujourd’hui « la bonne gouvernance ». Les tyrans, les 
faibles et irresponsables, ou ceux qui se souciaient peu du bien-être 
général, disparaissaient d’une manière ou d’une autre.    

Les États-nations, issus du système colonial, n’ont d’autres 
choix, s’ils veulent être crédibles aux yeux de leurs peuples et de 
leurs partenaires, et s’ils veulent donner des chances à  l’intégration 
sous-régionale, que de renforcer la démocratie en la rendant 
compréhensible pour les populations. 
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DES REGLES DU PASSE 
AU CHOIX ALEATOIRE 

DES DIRIGEANTS ACTUELS 
Intervention de Atsutsè Kokouvi AGBOBLI 

 
 
Si la gouvernance, un terme non encore reconnu dans le 

dictionnaire de l’Académie française, peut être comprise comme 
l’ensemble des caractéristiques propres au gouvernement d’un pays, 
une bonne gouvernance doit s’entendre par une direction politique 
clairvoyante et efficace et une mauvaise gouvernance, une direction 
politique qui ne l’est pas. 

Ainsi, sous-développée et globalement nettement en retard en 
matière de développement par rapport aux autres régions du monde, 
l’Afrique dans son ensemble est le siège des tensions inter-ethniques, 
d’antagonismes inter-religieux, de la pauvreté de masse avec la 
malnutrition, la faim et les famines, de dures répressions avec des 
violations massives des libertés et droits humains et des guerres 
civiles dont la cause est imputée à la mauvaise gouvernance. 

Il est reproché aux gouvernements africains de ne pas se soucier 
de l’objet de la politique qui, selon Edmund Burke, écrivain et 
homme politique britannique du XIXe siècle, vise à « assurer le 
développement et réduire les inégalités » dans tout pays. Encore que, 
deux cent dix années après la mort du Britannique, l’objet de la 
politique, suite aux progrès considérables faits par le genre humain 
en matière d’exercice du pouvoir d’État, peut être entendu 
aujourd’hui par « assurer le développement et réduire les inégalités 
dans le respect des libertés, des droits de l’homme et de l’État de 
droit ». Une action qui ne peut être menée efficacement que si les 
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gouvernants mesurent correctement les enjeux mondiaux, s’inspirent 
des leçons de l’histoire nationale et universelle et prennent à cœur les 
aspirations de leurs populations au développement authentique. 

En ce sens, la gouvernance reste quelque chose de très 
complexe, compliqué et difficile à cerner : elle dépend des valeurs 
intellectuelles et de la vitalité propres des peuples et nations 
concernés, de leur histoire nationale, de l’environnement 
international et des rapports de force mondiaux, de leurs relations 
avec l’étranger, de leurs ambitions collectives et place sur l’échiquier 
international et surtout du sens de responsabilité de leurs élites 
dirigeantes. Des conditions qui sont loin d’être réalisées dans les 
sociétés africaines actuelles, dominées de l’extérieur et sans 
indépendance réelle pour s’affirmer, au point que cela interpelle 
l’intelligentsia et les gouvernants et pose avec acuité la question  de 
leurs conditions d’accession au pouvoir.     
 
Du choix des dirigeants dans le passé précolonial 
 

Quoique les institutions politiques des États africains 
précoloniaux fussent tous d’essence monarchique, elles étaient 
généralement loin d’être autocratiques d’autant que dans cette 
Afrique-là, ne devient pas chef qui veut : ni l’appartenance à la 
famille régnante ni la richesse ni la puissance ne confèrent à 
quiconque le droit de diriger toute communauté humaine constituée.  

Au niveau des plus petites communautés qu’étaient les clans ou 
lignages résidant dans les villages, puis les tribus et ethnies 
rassemblées en royaumes voire plusieurs ethnies constituant des 
empires, les chefs étaient généralement choisis, excepté en cas de 
conquête de force et par usurpation, dans une famille régnante selon 
des règles établies. Ces règles remontent à la nuit des temps quand 
les tout premiers groupements humains constitués étaient des 
rassemblements de familles en clans ou lignages, puis, ces derniers 
en tribus et, enfin, ces tribus en ethnies qui n’étaient guère des 
formations sociales schismo-génétiques11 : dirigés par des chefs de 

                                                           
11 En anthropologie culturelle, une société est dite schismo-génétique quand ses 
mutations sont fondées sur la force et la violence entre ses classes et couches : 
sociétés européennes et même asiatiques, marquées par des luttes permanentes entre 
les classes et entre les couches sociales. Par contre, avant l’irruption des nations 



Entre tradition et modernité :  quelle gouvernance pour l’Afrique ? 
 

 52

famille puissants et détenant une lourde autorité sur l’ensemble de sa 
famille, ces derniers, regroupés dans les clans ou lignages, habitant 
tous dans un village constitué, délèguent généralement à la famille de 
l’un des leurs la responsabilité de dire les prières et de faire les 
libations et sacrifices divers aux dieux et de gérer sous leur contrôle 
vigilant les affaires communes, à commencer par la sécurité et le 
règlement des différends. 

À leur tour, les chefs de clan ou lignage ou de village, regroupés 
à l’échelle de la tribu, étendue à plusieurs villages et constituant une 
structure politique supérieure voire un royaume, désignent un clan ou 
lignage au sein duquel un chef supérieur voire un roi est choisi pour 
se charger à une échelle plus large des responsabilités dévolues au 
chef de village. Regroupant les tribus et parfois des clans ou lignage 
de villages autonomes, les ethnies sont des  vastes groupements 
dirigés par rois eux aussi généralement choisis dans une famille elle-
même désignée comme famille régnante par les chefs supérieurs et 
les chefs de village. 

Au sommet de ces structures politiques, se trouvaient, dans 
certaines régions notamment au Soudan Occidental et central, dans le 
Bassin du Congo et en Afrique australe, de véritables empires 
rassemblant des royaumes et des chefferies : le mode de choix des 
chefs était loin d’être différent de ceux déterminés plus haut sauf que 
dans le cas d’empire constitué par conquête, il revenait à la famille 
du fondateur de constituer la famille régnante au sein de laquelle le 
dirigeant suprême est choisi au regard des qualités requises et dans le 
respect des règles établies.       

À la mort d’un chef, d’un chef supérieur, d’un roi ou d’un 
empereur, les règles établies entrent automatiquement en jeu : 
comme sous tous les cieux où le pouvoir ne peut rester vide un seul 
instant, un régent, personne généralement connue pour sa sagesse  et 
appartenant au corps de maîtres de la terre, premiers occupants du 
sol, est aussitôt commis avant que les corps constitués qualifiés se 

                                                                                                                           
étrangères conquérantes, la plupart des sociétés traditionnelles d’Afrique, de 
l’Amérique précolombienne et de l’Océanie, basées sur la recherche permanente du 
consensus, étaient jugées stagnantes par manque de capacité interne de mutation et, 
à ce titre, étaient reconnues sans une dynamique interne de rupture novatrice. 
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mettent en action pour trouver, dans la dynastie régnante, le meilleur 
successeur. 

Comme le chef, conformément à un précepte bambara,  est dans 
l’imaginaire collectif assimilable à un dépotoir où on jette les 
immondices et, à cet titre reste à l’écoute de tous ses administrés, le 
choix porte habituellement sur un homme dans la  fleur de l’âge, bien 
portant, mûr et suffisamment instruit des traditions et de l’histoire de 
sa communauté, connu pour sa capacité d’écoute des gens et sa 
patience, sa générosité et mais aussi sa fermeté pour l’application des 
décisions de justice à prendre au cours des séances publiques prévues 
à cet effet. 

Malgré l’influence de l’islam allant dans le sens d’une plus forte 
contrainte du pouvoir, un royaume comme celui du Kayor, localisé 
sur une partie du territoire du Sénégal actuel, était remarquable pour 
non seulement pour l’organisation du pouvoir et des corps constitués 
chargés d’assister le souverain, le Damel, dans l’exercice de ses 
fonction de monarque mais aussi par les règles strictes de succession 
au trône à la mort du souverain régnant. 

Comme dans le système féodal au Moyen Âge européen, le chef 
sait qu’il a affaire à d’autres chefs de familles, de clans ou lignages, 
qui règnent en petites autorités quasi indépendantes et lui, 
uniquement chargé de gérer les affaires communes et des différends 
qui peuvent subvenir entre ces groupements humains constitués : tout 
différend entre deux individus passe rapidement pour un différend 
opposant leurs deux familles voire leurs deux clans ou  lignages. 
Sans être un souverain de droit divin qui n’avait de compte à rendre 
qu’à Dieu, le chef est choisi par ses semblables pour assumer les 
fonctions de souverain dans l’intérêt de l’ensemble des membres de 
sa communauté. La pratique a perduré jusqu’à la conquête arabo-
musulmane puis la traite et l’esclavage des Noirs en Amérique et  
l’invasion et l’occupation européennes qui contribuèrent pour 
beaucoup au bouleversement de la nature du pouvoir, devenu plus 
contraignant avec le changement du mode de désignation des chefs et 
souverains qui se fit dorénavant par succession en primogéniture 
masculine ou par l’usurpation violente. 
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Du choix des chefs sous influence étrangère 
 

L’invasion et la conquête des Arabes musulmans étant 
commencée en Afrique septentrionale par l’Égypte, en 640-642, et 
terminée au Maroc, en 700-710, les conquérants se lancèrent aussitôt 
à l’assaut de l’Espagne dès 711.  

En ce début du VIIIe siècle, les mêmes Arabes musulmans 
entreprirent l’invasion et la conquête à de l’Afrique de l’Est par les 
côtes de la mer Rouge et de l’océan Indien voire par la vallée du Nil : 
sur les deux premières côtes, ils durent se battre contre les 
Aksoumites et les Ethiopiens présents en conquérants alors sur le sol 
de l’Arabie et furent bloqués par les combattants aksoumites puis 
éthiopiens christianisés, arc-boutés sur les contreforts de leurs hauts 
plateaux impénétrables. Ils s’établirent alors sur dans les îles et sur 
les côtes de la Tanzanie actuelle mais, dans la vallée du Nil, ils furent 
arrêtés par les Soudanais pour plus de six cents ans jusqu’au XIVe 
siècle. 

Par infiltration progressive et islamisation notamment par le 
commerce, ils purent, à partir déjà du XIe siècle, entreprendre la 
pénétration dans les régions du Sahel, assistés par les Berbères et 
Touaregs islamisés : cette islamisation a imposé des systèmes de 
gouvernement à succession dynastique familiale directe  conformes 
aux pratiques arabo-islamiques même dans les communautés qui se 
sont librement converties à l’islam. 

Entre l’invasion et la destruction de l’empire de Sonhraï, au 
Soudan occidental, par les Marocains à la bataille de Tondibi, en 
1591, et celles du Soudan oriental par les troupes égyptiennes de 
Mohamed Ali en 1822-23, le tiers nord de l’Afrique jusqu’aux 
marches méridionales du Sahel était devenu le champ d’expansion 
pour conquérants musulmans, bâtisseurs de royaumes et empires.   

C’étaient des États esclavagistes dont le pouvoir, généralement 
autoritaire, pour ne pas dire despotique, s’accommodait de 
l’esclavage : la succession au pouvoir y est dynastique et familiale 
comme c’est encore le cas au nord du Nigeria où la famille de 
Usman Dan Fodio, le grand conquérant et fondateur d’empire du 
début du XIXe siècle règne toujours sur le sultanat de Sokoto. 

Dans le même temps, à la recherche d’esclaves noirs à exporter 
dans le Nouveau Monde américain et dans les îles plantations de 
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l’océan Indien, les négriers européens dotés d’armes à feu se ruèrent 
par le golfe de Guinée et l’océan Indien en Afrique où leur irruption 
armée contribua pour beaucoup au réaménagement général dans les 
régions envahies : ils introduisirent des armes à feu qui donnèrent un 
avantage à leurs possesseurs qui, à partir des zones côtières, se 
mirent  à constituer des royaumes guerriers et esclavagistes, 
spécialisés comme pourvoyeurs en bois d’ébène de leurs 
commanditaires négriers européens. Dans ces  États sans ambitions 
collectives pour les populations asservies, la succession au pouvoir 
ne pouvait être que dynastique dans la famille du bâtisseur de l’État 
esclavagiste ou se faire au hasard d’une usurpation sanglante. 

Dans le même temps, les régions isolées ou lointaines d’accès 
difficiles aux razzias négrières, les chefs et souverains traditionnels 
avaient conservé au pouvoir ses pratiques traditionnelles de 
succession sauf que, pour protéger les communautés des menaces 
négrières, le pouvoir revient désormais à des chefs reconnus comme 
des combattants aguerris pour une meilleure défense de la 
communauté.  

Avec le reflux de la traite esclavagiste et le réaménagement 
endogène de la carte politique africaine qui s’ensuivit, de 1830 et 
1880, les villages, royaumes et empires constitués pouvaient se 
répartir en États avec des modes d’accession au pouvoir combinant 
les pratiques traditionnelles de désignation par les corps constitués à 
la succession dynastique par primogéniture masculine en passant par 
la combinaison des deux. 

Des pratiques que les techniciens européens de la colonisation 
les plus avisés maintinrent après avoir vidé le pouvoir de toute 
autorité ou changé carrément de dynasties régnantes en renversant 
celles qui s’étaient montrées hostiles à la présence étrangère. 

En effet, il y eut de formes principales d’administration 
coloniale : d’une part, la formule de l’« Indirect Rule » dont le futur 
Lord Frederick John Dealtry Lugard fut le zélateur dans les colonies 
britanniques et qui conservait  les structures politiques traditionnelles 
en Afrique occidentale notamment au Nigeria et en Gold Coast, et en 
Afrique australe avec des structures monarchiques maintenues au 
Swaziland, au Basutoland, actuel Lesotho, au Bechuanaland, actuel 
Botswana,  et, en Afrique de l’Est,  en Ouganda et au sultanat de 
Zanzibar; d’autre part, la formule de l’« Administration directe » 
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principalement imposée dans les colonies françaises et du 
portugaises, sans oublier la combinaison des deux systèmes dans les 
colonies allemandes, espagnoles et italiennes, les chefferies et 
royautés à la tête des nouvelles collectivités territoriales constituées 
presque partout, furent  totalement vidées de toute autorité et leurs 
responsables, souvent soumis ou compromis avec les occupants 
coloniaux, sont nommés assez parmi les combattants supplétifs des 
troupes coloniales et connus pour leur forte capacité de nuisance.  

D’essence étrangère incontestable, le pouvoir de ces chefs, 
hommes liges des colonisateurs, servait tout simplement comme 
courroie de transmission des instructions et ordres du colonisateurs 
et, de plus, jusqu’à l’indépendance des pays africains, ces 
responsables nommés étaient à la merci des colonisateurs. 

Au lendemain des indépendances africaines, il fallait, au regard 
des expériences socio-historiques diverses vécues par leurs 
populations, que l’intelligentsia dans les nouveaux États constitués 
réfléchissent minutieusement sur la nature du régime politique, 
monarchie ou république, appelé à leur servir d’orientation générale. 

Pour ne l’avoir pas fait, les sociétés africaines se retrouvent 
aujourd’hui sans orientation politique clairement définie  et sans 
institutions politiques efficaces.              
   
Du choix aléatoire des dirigeants actuels 
 

Le mode actuel de désignation des dirigeants en Afrique souffre de 
l’état de dépendance dans lequel se trouvent les pays africains qui, 
dans la réalité, tout en étant décolonisés, ne cessent de demeurer 
intégrés dans la sphère d’influence ou dans la zone d’expansion des 
nations industrielles avancées qui ont un besoin vital de leurs 
ressources naturelles et marchés. 

À ce titre, le mode actuel de désignation des chefs dans les pays 
africains, objet de l’attention particulière des forces et puissances 
étrangères dominatrices, est sujette au vieux principe colonial 
« diviser pour régner » des Romains conquérants dans le cadre 
d’États constitués non pour rassembler et assurer le développement 
et réduire les inégalités chez les populations concernées mais plutôt 
pour « entretenir entre elles la haine, la zizanie, la discorde, le 
désordre et l’anarchie » pour mieux les dominer selon les propos du 
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technicien de la colonisation que fut le maréchal français Joseph 
Gallieni. 

Avec des États qui, pour la plupart, ne sont guère l’expression 
des ambitions collectives de leurs peuples mais plutôt la marque des 
intérêts et privilèges octroyés aux gouvernants par les forces et 
puissances étrangères dont ils sont les commanditaires, le choix des 
dirigeants relève plutôt de combinaisons hardies que des règles 
formellement inscrites dans les Constitutions. 

Certes, dans les monarchies ou républiques établies en Afrique, 
des règles strictes régissent le choix des chefs et des responsables 
administratifs. En dehors des rois du Lesotho, du Maroc et du 
Swaziland, désignés selon de vieux règlements traditionnels établis, 
les présidents de République africains sont élus au suffrage universel 
direct. Mais ce suffrage universel relève plus du recours bonapartiste 
au vote plébiscitaire qu’à un scrutin libre, équitable et transparent 
répondant aux normes démocratiques universellement reconnues. 

Même dans ce cas, les résultats souvent arrêtés à l’avance 
résultent de fraudes, d’irrégularités et de tripatouillages dont sont 
complices les forces et puissances étrangères préoccupées de la 
pérennité au pouvoir des leurs hommes liges.   

La nomination aux postes de responsabilité dans 
l’Administration, même formellement objet de concours basés sur 
l’appréciation des compétences requises, est sujette à des 
arrangements fondés sur le népotisme, le clientélisme et les 
considérations tribalo-ethniques et régionalistes qui desservent 
souvent les plus méritants et rendent les services publics souvent 
inefficaces comme du reste  les entreprises parapubliques. 

En fait, ces errements dans le choix des dirigeants dans les pays 
africains témoignent de la fragilité des États constitués sur la base de 
systèmes et régimes politiques inadaptés aux réalités socio-
historiques et aux ambitions, aspirations et espérances des sociétés 
africaines actuelles.           
 
Du système politique adapté à la modernisation 
des sociétés africaines 
 

En réalité, posée avec une acuité extrême, la problématique du 
système politique le meilleur pour gérer les sociétés africaines 
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dominées de l’extérieur et aspirant au développement et à la 
démocratie va de pair avec celle de la nature même de l’État africain 
à construire pour gérer le pouvoir et s’en servir comme moteur du 
développement et de la réduction des inégalités dans la liberté et la 
justice. 

À ce sujet, la question se pose de savoir comment développer et 
démocratiser des sociétés dominées de l’extérieur et en crise en 
oubliant que les pays industriels confirmés et de démocratie avancée 
de nos jours sont passés presque tous successivement du régime de 
despotisme éclairé à celui de l’État libéral, puis, à l’État 
démocratique évoluant actuellement vers la société démocratique 
dans laquelle le pouvoir d’État est appelé à se diffuser 
progressivement à la base vers les citoyens mieux informés, mieux 
instruits et mieux éduqués. 

Et on ne peut oublier le régime de dictature, système politique 
d’exception, aujourd’hui systématiquement décrié mais destiné à 
gérer temporairement un état d’exception dans le but de favoriser le 
retour à la normalité institutionnelle : il est d’ailleurs toujours 
d’actualité dans les vieux États démocratiques sous les formes d’état 
d’urgence et d’état de siège, constitutionnellement institués pour 
gérer avec le concours des forces armées les situations de crise grave 
qui dépassent les possibilités des institutions régulièrement établies 
pour gouverner. 

Convaincus de la difficulté de la gouvernabilité des sociétés 
démocratiques, des philosophes, penseurs politiques voire hommes 
politiques comme ceux regroupés dans la Commission trilatérale12 
n’ont pas hésité pas à penser à un contrôle voire une réduction des 

                                                           
12 La Commission trilatérale fut créée en novembre 1972 par des membres haut 
placés du Council for Foreign Relations (CFR), cercle très influent sur la politique 
nord-américaine, siégeant à New York, et de l’utrasecret Groupe de Bilderberg 
comprenant des personnalités américaines des hautes sphères de la  politique, de la 
finance, de l’économie et de la presse et de leurs alliés ou ralliés européens y 
compris les réformateurs est-européens sous l’égide du dirigeant soviétique Mikhaël 
Gorbatchev et asiatiques. Elle a pour but officiel de rassembler toutes les nations 
industrielles d’Amérique du Nord, d’Europe et le Japon en vue de construire entre 
elles une étroite coopération politique et économique.  
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libertés et des droits de l’homme pour que les sociétés industrielles 
avancées soient gouvernables.   

Ainsi, la question du choix des chefs, intégrée au problème de la 
gouvernance, relève avant tout de la conception que l’on se fait de 
l’État. Comme une entreprise d’intérêt général, chargée de la gestion 
du pouvoir dans une communauté humaine constituée (peuple ou 
nation) avec le monopole de la coercition et de la force, l’État a 
besoin de jouir de l’indépendance et de la souveraineté pleine et 
entière pour assumer correctement la protection de ses citoyens et 
assumer efficacement sa mission de développement et de réduction 
des inégalités dans le pays sous sa juridiction. Ce qui n’est pas le cas 
dans beaucoup de pays qui se veulent des républiques notamment en 
Afrique noire où des chefs, chefs supérieurs, rois et autres empereurs 
jouissent encore de prestige suffisant au point de défier l’autorité de 
l’État.  

Au vu de l’histoire des nations industrielles et démocratiques 
actuelles, c’est au regard de la mission qui lui est impartie que l’État 
est organisé allant du despotisme éclairé à l’État libéral patrimonial, 
puis à l’État gendarme mais démocratique qui se dilue de nos jours 
dans la société de liberté très avancée  marquée par la 
démocratisation poussée de ses institutions politiques et 
administratives.  

À chacune des étapes de ce processus, le choix des chefs était 
fonction de leurs responsabilités : dirigeants rassembleurs, 
charismatiques, clairvoyants, efficaces et visionnaires, appelés à 
fonder ou à conduire un État de droit moderne fort et à bâtir une 
société industrielle et prospère, ils se révèlent rarement, parfois un ou 
deux par siècle et l’Afrique actuelle n’échappe pas à cette règle par 
l’incapacité de son intelligentsia à préparer intellectuellement les 
mutations sociopolitiques qui s’imposent. 
 

* 
Les sociétés africaines d’aujourd’hui, tiraillées entre la tradition 

et la modernité, souffrent sans nul doute du manque de direction 
politique clairvoyante et efficace, qui, aux dires du dirigeant 
singapourien Lee Kuan Yew, est à l’origine  du déclin des peuples et 
des nations. Mais cette lacune cache un mal encore plus profond : 
l’extrême difficulté voire l’incapacité dans laquelle se trouvent les 
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élites africaines à œuvrer à la modernisation de leurs sociétés à partir 
d’une nouvelle vision du monde, d’une nouvelle conception de 
l’existence et d’une nouvelle méthodologie d’action tout en 
sauvegardant les valeurs traditionnelles positives qui permettent à 
leurs peuples de préserver leur identité culturelle. 

La solution passe par une vaste entreprise de préparation 
intellectuelle préalable des populations africaines. Elle exige de 
l’intelligentsia africaine de se convaincre et de convaincre toutes les 
autres classes et couches des populations africaines que la vie est un 
combat et le monde fait de concurrence, de compétition et de 
combat, de penser la modernisation des sociétés africaines à l’aune 
des terribles enjeux mondiaux et des larges défis à relever. 

Sur ce point, il faut se garder d’angélisme, de candeur, 
d’idéalisme et de sentimentalisme et ne pas croire qu’un quelconque 
salut viendrait de l’extérieur.  De rudes efforts et de durs sacrifices 
s’imposent sur une longue période, le temps nécessaire pour 
l’accumulation à tous les niveaux de la société et de formation 
intellectuelle et morale, scientifique et technique des populations. 

Et, cette période délicate ne peut être gérée que par un État fort, 
orientation démocratique avérée qu’il revient aux penseurs les plus 
féconds d’imaginer et aux hommes d’État au caractère trempé de 
construire.   
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LE CHOIX DES DIRIGEANTS : 
S’INSPIRER DE L’EXPERIENCE HISTORIQUE 

AFRICAINE 
Intervention de Ntji Idriss MARIKO 

   
 

Parler de la gouvernance en Afrique noire précoloniale, c’est 
parler des systèmes et formations socio-politiques qui ont existé 
alors, à travers l’exercice du pouvoir, les institutions qui 
matérialisaient ce pouvoir, le fonctionnement de ces institutions. 
Notre étude concernera l’Afrique Occidentale où des États se sont 
formés tôt et se sont succédé jusqu’au XIXe siècle.  

On pourrait être tenté d’étudier chaque formation politique 
séparément et en détail. Ainsi on irait, chronologiquement de 
l’empire de Ghana au royaume bambara de Ségou ou à l’empire peul 
du Macina en passant l’empire du Mali et l’empire songhoy. Cette 
démarche comporte le risque de répétitions quand on sait ce que la 
plupart de ces « États » ont emprunté à leurs prédécesseurs. Il nous 
paraît plus indiqué de dégager les caractéristiques générales de ces 
empires ou royaumes, en étayant nos vues par des exemples concrets, 
ce qui ne nous empêchera pas de mettre en exergue les particularités 
propres à chacun d’eux. Nous nous fondons en cela sur ce constat de 
Cheikh Anta Diop : « Dans toute l’Afrique organisée en États, la 
structure politique et sociale de cette époque (de l’empire de Ghana 
au XIXe siècle) semble ne présenter que des différence de détail. » 

Avant d’en arriver au cas des États constitués, il nous paraît 
utile de rappeler certaines réalités sur lesquelles se fondait le notion 
de « pouvoir », donc de « dirigeant », dans l’Afrique traditionnelle. 
Tout d’abord, il s’agissait de sociétés orales qui accordaient une 
importance capitale à l’expérience cumulée où le patriarche était le 
plus ancien, le plus informé. L’unité de base était la famille. Quand 
des familles s’associaient et mettaient en commun leurs intérêts, elles 
formaient un village dont le chef était le premier parmi ses pairs sur 
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lesquels il s’appuyait pour exercer le pouvoir, non de façon 
coercitive mais consensuelle. 

La plupart des villages ont été fondés par des chasseurs qui en 
devenaient les chefs. Quand un village se créait, dans la mesure où 
les gens étaient à la recherche de terre fertile, de points d’eau, il y 
avait risque d’entrer en conflit avec d’autres communautés. Cette 
menace potentielle rendait nécessaire la prise de mesures pour se 
défendre, non seulement contre d’autres hommes, mais aussi contre 
les bêtes féroces. Voilà qui donnait une importance particulière aux 
chasseurs. Certains de ces chefs chasseurs vont se transformer en 
« mansa », (en roi) et mettre en place l’hégémonie d’un lignage sur le 
autres. Versés dans les sciences occultes, ils associeront à leur 
pouvoir une dimension religieuse, prenant en main les rites. Le 
mansa fait croire que grâce à son pouvoir spirituel, c’est lui qui 
garantit le bonheur du peuple. C’est lui qui conditionne l’abondance 
des pluies grâce aux sacrifices qu’il fait. Mais dans cette société des 
chasseurs, faite de sens de l’honneur, de probité et de droiture 
morale, les règles de succession se fondaient sur la compétence 
personnelle. 

Cependant, des conflits entre groupes, en entités, amèneront 
certains chefs à en soumettre d’autres, à les dominer. Du pouvoir 
consensuel des origines, nous en arriverons à un pouvoir coercitif, 
entraînant la création d’« États » et la venue à leur tête de 
« souverains qui vont remettre en cause les anciennes règles de 
succession et de gestion du pouvoir. 

Qu’ils fussent royaumes ou empires, tous les États de l’Afrique 
soudano-sahelienne, pour la période indiquée plus haut, étaient de 
forme monarchique, dirigés par des chefs arrivés au pouvoir, non par 
un choix populaire, mais par confiscation du pouvoir ou par héritage. 

Ces monarques pouvaient être ou non absolus, selon 
l’importance qu’ils accordaient aux traditions et selon la personnalité 
de leurs conseillers. Le souverain (ou empereur) était la première 
institution de l’Etat. Chef de l’État et du gouvernement, il régnait 
jusqu’à sa mort. Même en cas de maladie invalidante, il pouvait 
régner; tels furent les cas de Bassi du wagadu-ghana et d’Askia 
Mohammad au Songhoy, qui continuaient de régner bien qu’atteints 
de cécité.    
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Il nommait aux fonctions et jugeait en dernière analyse. Souvent 
aussi, il jugeait dans la capitale comme le faisait le souverain du 
Wagadu-Ghana, chaque matin en se promenant dans la ville. 

Il était le chef de l’armée qu’il dirigeait quelquefois lui-même  
lors des expéditions importantes. Les exemples à ce propos sont 
nombreux : on peut citer Soundjata et Soumaworo, du Mandé et du 
Sosso, Sonny Ali Ber du Songhoy, Da Monzon Dirara de Ségou, 
etc…Souvent aussi le souverain nommait à la tête des expéditions 
militaires de braves guerriers. Ainsi Soundjata faisait diriger à sa 
place les expéditions par Tiramakan Traoré et ou par Fakoli 
Kourouma ; à Ségou le souverain Da Monzon Diarra pouvait confier 
la charge de conduire les troupes à Bakary Dian. 

Les fonctions auxquelles le souverain nommait étaient à la fois 
politiques, administratives, militaires et religieuses. Ainsi il nommait 
les ministres qui étaient autant de dignitaires remplissant de 
véritables fonctions de ministres, comme ce fut le cas au Songhoy et 
au Macina par exemple. Les gouverneurs de province étaient  
également nommés par le souverain et exécutaient les tâches 
administratives. Dans certaines formations sociopolitiques dont 
l’islam était le fondement, les imams, les cadis étaient nommés par le 
souverain. Le Songhoy le Macina sont à cet égard des exemples 
types. Les chefs militaires étaient également nommés par le 
souverain. Les exemples sont légion au Mandé, au Songhoy, à Ségou 
et dans l’Empire toucouleur d’El Hadj Omar. 

La cour impériale ou royale est une autre institution de l’État 
précolonial en Afrique noire. Elle comprenait la famille du 
souverain, et aussi les dignitaires. En dehors des épouses du 
souverain, les autres membres de la cour se voyaient souvent 
attribuer des fonctions. Ainsi les princes pouvaient être des généraux 
dans l’armée, des chefs de province. Au Songhoy nombre des enfants 
d’Askiya Muhammad étaient des chefs d’unités dans l’armée, des 
chefs de province. À Ségou, sous la dynastie Diarra, les princes 
étaient installés à la tête de province appelée Dendugu qu’ils étaient 
chargés d’administrer. 

Quant aux dignitaires, ils jouaient souvent le rôle de ministres. 
Dans le Songhoy et le Macina nous avons  affaire à des tâches 
comparables à celles des ministres de nos jours. Que l’on en juge : au 
Songhoy il y avait le ministre des Finances, le ministre chargé des 
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étrangers... En plus de ces tâches auxquelles ils étaient commis, les 
ministres faisaient partie du conseil impérial qui se réunissait pour 
débattre, à la demande du souverain, des questions importantes pour 
prendre de grandes décisions. Ce conseil était donc un organe à la 
fois exécutif et législatif. Au Macina ce Conseil était bien connu, 
comprenant 40 membres choisis  selon leur intégrité, leur âge (au 
moins 40 ans) et leur niveau d’instruction. C’est le Grand Conseil ou 
Bato  Mawdo en peul, organe dirigeant  de la Dina, à la fois 
législative et exécutif. À côté de ce grand conseil il y avait le Petit 
conseil ou Conseil secret très restreint dont les membres suivaient 
Sékou Ahmadou lorsque le grand conseil ne siégeait pas. On peut 
dire que le conseil des dignitaires était comme un gouvernement et 
par conséquent que celui-ci était une institution bien que faisant 
partie de la cour impériale. 

La composition du conseil dépendait de la volonté du souverain. 
Il n y a qu’au Macina qu’il existait des critères précis pour le choix 
des membres du conseil. Les décisions du conseil étaient prises après 
bien des débats et même si la décision finale revenait au souverain, il 
devait tenir compte des avis exprimes, des coutumes et traditions et 
des intérêts de son pays. Ces débats, nous les rencontrons dans les 
cours du Mandé, de Ségou, du Songhay et surtout au Macina  et chez 
les Toucouleurs. 

L’armée était également une institution étatique. C’était une 
institution d’autant plus importante qu’elle constituait l’instrument 
qui permettait d’acquérir le pouvoir. En effet c’est l’armée qui 
permettait de s’imposer aux ennemis à l’intérieur mais aussi de 
conquérir les territoires pour agrandir son domaine. À ce titre elle 
était l’objet d’une attention particulière. Nous savons aussi que les 
souverains étaient les chefs de l’armée, qu’ils dirigeaient 
personnellement à l’occasion de certaines campagnes.  

Parfois ce sont des hommes de confiance qu’ils désignaient à 
leur place. C’est dire que la plupart des souverains étaient d’abord 
des guerriers comme Soundjata, Binton Mamary de Ségou ou Sonny 
Ali Ber du Songhay. Certains chefs militaires jouaient aussi des 
fonctions politiques et administratives  importantes : ils pouvaient 
aussi être ministres, chefs de province  dans le Songhay. Askia 
Mohamed avant de s’emparer du pouvoir en 1492 était un général de 
l’armée et aussi le chef de la province du Hombori. 
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Le pouvoir s’exerçait à travers le fonctionnement harmonieux 

de ces différentes institutions, et ceci d’autant mieux lorsque la 
transmission se faisait dans les normes sociales alors en vigueur. On 
a distingué leurs principales formes de transmission du pouvoir : la 
succession matrilinéaires et la succession patrilinéaire. La succession 
matrilinéaire dans laquelle le neveu succède à l’oncle, était appliquée 
notamment dans le Wagadou Ghana. Elle est une forme préislamique 
qui aujourd’hui a disparu dans le Soudan Occidental sauf chez 
certains groupes ethniques de la Côte-d’Ivoire. 

Par contre, dans la succession patrilinéaire, le fils succède au 
père, elle a été introduite et propagée par la religion musulmane. Elle 
a été pratiquée dans les autres structures sociopolitiques depuis 
l’empire du Mali jusqu’aux dernières royautés qui ont été balayées 
par les conquêtes coloniales : Songhay, Ségou, Karta, Macina, 
Toucouleur, Kénédougou, etc.  

Ces deux formes de succession n’ont pas toujours été appliquées 
convenablement. C’est dire que souvent des gens ont passé outre ces 
formes de succession pour s’emparer du pouvoir alors qu’ils n’en ont 
pas le droit. De nombreux exemples peuvent êtres signalés dans 
l’Empire du Mali, nous avons aussi l’accession au pouvoir 
de Sakoura considéré comme un affranchi. Au Songhay deux 
exemples peuvent être notés qui ont même abouti à la création de 
nouvelles dynasties : Ali Kolen et Souleymane. Ces deux anciens 
otages songhay emmenés au Mandé, se sont enfuis et arrivés à Gao, 
ils se sont emparés du pouvoir au détriment du souverain légitime et 
ont créé la dynastie Songhay. De même Mohamed Sylla fondateur de 
la dynastie des Askia, général de l’armée songhay poussé et soutenu 
par les chefs religieux musulmans est parvenu à s’emparer du 
pouvoir au détriment du successeur de Sony Ali en 1492. 

À Ségou, en 1766, NGolo Diarra s’empara du pouvoir par la 
force et créa une nouvelle dynastie, celle des Diarra. De la 
présentation des formes de succession au pouvoir en Afrique noire 
précoloniale,  la conclusion à tirer est que si les successions 
matrilinéaire et patrilinéaire en principe permettaient d’éviter des 
troubles, des conflits pour le pouvoir et renforçaient les bases de 
l’État, l’accession violente au pouvoir par contre affaiblissait le 
pouvoir et même entraînait vers la décadence le pays. Ces formes de 
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succession montrent que le pouvoir n’était pas attribué par une 
quelconque volonté des populations mais par la force ou par 
l’héritage. Ceci constitue une limite à la légitimité du souverain pour 
les populations bien qu’il y ait différents types de légitimité. Il en 
résultait aussi que ces États sont demeurés faibles sans grand pouvoir 
de résistance face à des chocs ou à des troubles intérieurs voire à des 
attaques venant de l’extérieur. Leur nature dictatoriale ne faisait que 
favoriser leur faiblesse. Les États précoloniaux de l’Afrique noire se 
caractérisaient par un système administratif varié, combinant 
d’ailleurs plusieurs types de modèles. 

L’administration centralisée était la plus fréquente : Alors le 
souverain nommait ses représentants directs dans les provinces. 
Toutes les organisations étatiques l’ont connue, du Wagadou-Gana à 
l’État toucouleur. Dans ces provinces, les gouverneurs administraient 
directement pour le compte du souverain et faisaient appliquer les 
ordres et les décisions émanant de celui ci : prélèvement de taxes et 
impôts, fourniture de contingents militaires pour l’armée impériale 
ou royale. Parfois certaines régions ont été érigées en provinces 
administrées par des gouverneurs à cause de leur importance 
stratégique ou économique. Ainsi, le souverain du Mali avait placé à 
Walata un représentant direct chargé de sauvegarder leurs intérêts à 
travers la perception des taxes sur les commerçants arabo- berbères. 
Souvent encore les gouverneurs étaient chargés d’assurer l’ordre et la 
sécurité dans leurs circonscriptions ou des garnisons étaient 
installées. À côté de cette administration, il y avait aussi une 
administration plus autonome à travers les royaumes vassaux soumis, 
mais qui ont gardé à la tête leur ancien souverain. Ici le seul privilège 
accordé à ces structures autonomes est qu’elles sont dirigées par des 
hommes qui sont du pays et qui plus est, sont les anciens chefs 
traditionnels. Autrement les royaumes vassaux étaient soumis au 
payement de tributs perçus par les chefs, mais aussi à la fourniture de 
contingents militaires. Ainsi à Ségou, au Mandé et au Macina 
existaient des royaumes vassaux autonomes. L’empire du Mali a lui 
aussi des royaumes vassaux comme le Diarra, le Wagadou-Ghana, 
etc. 

Dans l’empire de Ségou en plus des royaumes vassaux, des 
villes bénéficiaient également d’une certaine autonomie : Il s’agit des 
cités markas comme Sinsani, Nyaouwa, Duguba etc. Ces cités étaient 
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dirigées par des chefs locaux qui referaient directement au souverain. 
Elles étaient peuplées par des markas réputés grands commerçants 
qui menaient leurs activités sur les marchés de ces villes. Ce qui 
constituait de grandes sources de revenus pour les chefs locaux qui 
en faisaient largement bénéficier les souverains de Ségou. ÀSégou il 
y’avait aussi une administration centralisée portant sur les zones 
centrales correspondant à peu près au départ à Ségou actuel et le 
autres Ségou, Pélenguana, etc.… Cette zone d’administration 
centralisée appelée « Toda » s’est étendue au fil du temps et c’est là 
que se trouvaient les Dendougou déjà signalés. 

L’étude de l’organisation politique des empires et royaumes 
africains met en lumière le souci des dirigeants de pratiquer une 
gouvernance s’appuyant sur les réalités socioculturelles de leur pays 
de règne. Certes il n’est apparu nulle part un régime politique que 
l’on peut qualifier d’idéal. Il n’en existe du reste nulle part ailleurs. 
Mais on constate une certaine continuité dans l’espace et le temps, 
chaque régime s’étant inspiré des expériences de ses devanciers. La 
colonisation marquera la rupture, motivée qu’elle était par la 
politique de la « table rase ». Dans un mépris total des coutumes et 
traditions, une ignorance parfois volontaire de l’histoire du continent, 
le colonisateur a mis en place un système de gouvernance destiné à 
assurer sa domination et atteindre ses objectifs politico-économiques. 

Le contact avec l’Occident a provoqué en Afrique de nouvelles 
manières de vivre, de penser. De nouvelles idées, inspirées de 
l’expérience européenne en matière de gouvernance sont apparues. À 
la légitimité du pouvoir par l’héritage ou le coup de force s’est 
substituée celle par les urnes, par les élections. Ainsi le fait 
majoritaire s’est imposé comme base de tout régime démocratique, 
seul critère d’appréciation de la légitimité aujourd’hui. Il s’agit d’un 
filtre magique, d’un  élixir que tout le monde doit boire quand bien 
même tout le monde ne digère pas de la même façon. Vouloir 
imposer à des peuples divers de culture et d’histoire une vision 
inspirée de l’expérience d’une seule partie du monde- l’occident, 
nous semble comporter des risques. Le risque que l’on  se proclame 
démocrate sans réelle conviction, pour faire ou plutôt dire comme  
tout le monde. L’exercice de la vraie démocratie exige l’acquisition 
d’une culture politique qu’un grand nombre d’Africains ne possèdent 
pas aujourd’hui. Que vaut la démocratie à travers le vote majoritaire 



Entre tradition et modernité :  quelle gouvernance pour l’Afrique ? 
 

 68

dans la plupart de nos Etats aujourd’hui quand on connaît le niveau 
de formation civique  des électeurs ? Certes la majorité a toujours 
raison. De quelle majorité s’agit-il ? Celle formée d’électeurs 
conscients de leurs responsabilités ou d’électeurs qui vendent leurs 
voix pour quelques kilogrammes de sucre ou quelques boîtes de lait 
en poudre importé ? De quelle légitimité peut se prévaloir un 
dirigeant élu avec vingt pour cent des votants ? 

Voilà des questions et bien d’autres encore qu’il faut se poser 
quand on aborde le problème du choix des dirigeants dans l’Afrique 
d’aujourd’hui. 
 
Les leçons du passé 
 

L’histoire de nos royaumes et empires nous montre 
l’organisation politique précoloniale reposait sur un certain nombre 
de constantes. 

La première est que le dirigeant, depuis le village jusqu’au 
niveau central n’agissait pas seul. À titre d’exemple, le chef de 
village était le plus âgé du village. Dépositaire d’une expérience, 
d’une sagesse que lui conférait son âge, il était assisté des chefs de 
famille qui l’orientaient, ce qui constituait une garantie de la 
communauté contre tout abus. Les villages groupés formaient une 
province administrée par un représentant du roi ou l’empereur qui 
agissait dans le sens du respect des  coutumes et traditions. Le 
pouvoir central gouvernait en prenant en compte les avis et 
recommandations des gouverneurs de province. 

C’est dire que l’individu était présent, d’une manière ou d’une 
autre, mais à travers des mécanismes hérités de traditions cultuelles 
longuement éprouvées. Même le colonisateur s’entourait, dans bien 
des cas, de chefs indigènes influents parce que profondément ancrés 
dans les réalités socioculturelles de leur milieu. Cet organisateur 
politique dont les responsables tiraient leur légitimité de la tradition a 
été abandonné avec les indépendances. De nos jours, la légitimité par 
le droit d’aînesse ou par la naissance (hérédité) a fait place à la 
légitimité par le suffrage universel. 

La démocratie a donné à tous les citoyens le droit de dire 
directement leur mot dans le choix des dirigeants. Tout le monde est 
électeur et éligible. Autrefois un dirigeant dont le comportement 
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jurait avec les usages faits d’honnêteté et de probité était destitué ou 
tout simplement renversé. Aujourd’hui la loi donne à chacun, à 
travers la Loi fondamentale, la possibilité de devenir président de la 
république ou député, ou maire sans que les électeurs dont il a 
sollicité le suffrage sachent quelle est sa  moralité et quelle est sa 
capacité physique et intellectuelle à assumer la fonction qu’il brigue. 

Les beaux discours ont remplacé les actes. Chaque prétendant 
au pouvoir y va de ses belles promesses ; Le peuple, à plus de 90 % 
analphabète, ne comprend rien au jeu du suffrage universel, 
émanation d’une culture politique qui n’a rien à voir avec sa propre 
culture. 

Des partis politiques se créent suivant des alliances d’intérêt, et 
parfois contre nature, sans programme de gouvernement et dans le 
seul but de procurer à leurs promoteurs une part du gâteau national. 
Le petit peuple n’y gagne rien et finit par ne plus se prêter au jeu des 
opportunistes de tout bord. Il n’est plus alors étonnant de voir 
nombre de citoyens vaquer tranquillement à leur affaires les jours 
d’élection, donc de bouder les urnes. Les quelques rares personnes 
qui vont accomplir « leur devoir civique » sont très souvent mues par 
des mobiles autres que patriotiques tels que le soutien à un parent 
dans l’espoir qu’il se souviendra en cas de victoire…; l’expression 
d’un sentiment de reconnaissance à un candidat qui aura fait œuvre 
de générosité en octroyant quelque moyen matériel. 

Ajouter à ce tableau les agissements d’agents chargés d’assurer 
la transparence des élections et qui faussent les résultats en procédant 
au bourrage des urnes, à la falsification des bulletins et des résultats 
et vous serez alors en droit de vous demander de quelle légitimité 
peuvent de réclamer des dirigeants élus dans un tel contexte. 

Le seul moyen de limiter les appétits des politiciens véreux, 
c’est une  prise de conscience de la société civile qui doit accroître 
ses moyens de pression et promouvoir l’éducation civique. Elle doit 
user de méthodes pédagogiques appropriées  pour mener les 
populations à connaître leurs droits, mais aussi à accomplir leurs 
devoirs. La démocratie, c’est la liberté, mais notre liberté s’arrête là 
où commence celle des autres. En aucun cas, démocratie ne doit 
signifier laisser-aller, laisser-faire, anarchie. 

Pour qu’il n’en soit pas ainsi, il faut choisir des dirigeants 
capables de veiller à une saine application des lois. Cela suppose 
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évidemment qu’ils se réclament d’une légitimité sur laquelle ils 
fondent leur autorité. Certes nous ne pourrons plus restaurer toutes 
les valeurs sur lesquelles nos empereurs et rois avaient fondé leur 
grandeur, mais il est plus que jamais nécessaire que dans les actes 
quotidiens, nos dirigeants se souviennent qu’ils sont là par et pour les 
citoyens. Ces citoyens, pour la plus grande majorité, vivent dans la 
tradition et ont du chef une idée héritée de leur passé : le chef 
constitue une unité culturelle, religieuse et corporelle : C’est comme 
un tas d’immondice sur lequel chacun vient déposer ses ordures, ou 
encore un arbre de bord de route dont chacun coupe les feuilles. Ces 
images signifient que le dirigeant doit être au service des autres dans 
leur diversité. Disponibilité et ouverture d’esprit grande capacité 
d’écoute, voilà ce que le peuple attend de ses responsables dont le 
comportement sert de modèle. « Chaque pintade regarde la nuque de 
celle qui la précède ». Chaque peuple calque son comportement sur 
celui de ses responsables. Les valeurs et croyances héritées de nos 
ancêtres doivent être intégrées par nos dirigeants s’ils veulent être en 
phase avec le peuple. 

Le modèle tiré des classes d’âges où le responsable était choisi 
par ses pairs en raison de ses  capacités et qualités personnelles doit 
nous inspirer dans l’instauration d’une véritable démocratie, la 
démocratie étant entendue comme un système représentatif, un 
processus de sélection pacifique des dirigeants. Elle ne peut en aucun 
cas être définie comme le pouvoir de tous, car un pouvoir qui 
appartient à tous n’appartient à personne et cela conduit à l’anarchie. 
Nous devons nous approprier les systèmes de légitimation du 
pouvoir inspirés de notre passé et les adapter aux réalités du monde 
d’aujourd’hui. Faute de l’avoir fait depuis les indépendances de nos 
pays, l’Afrique est devenue un champ de bataille, un terrain, 
d’instabilité politique où les tenants du pouvoir ne veulent pas que 
les choses changent alors que contrairement à leur mission première, 
ils ne prennent pas en compte les aspirations du plus grand nombre. 

La société civile, sans s’engager dans les batailles politiques 
partisanes, doit constituer un groupe de pression afin que les partis 
politiques qui aspirent au suffrage du plus grand nombre prennent 
une direction clairvoyante. 
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QUESTIONNEMENT ET DEBATS 
 

Intervention de questionnement de  
Emmanuel Messahn AHLINVI et Hamidou MAGASSA 

et extraits des débats avec les participants 
 
 
Questionnements d’Emmanuel Messahn Ahlinvi et débats  
 

Les communicateurs de textes sont unanimes pour dire et 
soutenir que l’Afrique, avant l’arrivée des étrangers musulmans et 
chrétiens européens, disposait d’une organisation politique structurée 
solide dans laquelle le pouvoir du chef est reconnu aussi bien dans 
les empires que dans les royaumes. La transmission  du pouvoir se 
faisait selon des règles précises, la monarchie étant alors la forme 
d’organisation politique la plus répandue. Après avoir fait la 
sociogenèse du pouvoir et de l’État à travers l’histoire du peuple 
malien, Mme Bintou Sanankoua a relié la question de la gouvernance 
à celle de la légitimité et de la légalité. La participation de tout le 
monde au choix des dirigeants assortie de quelques dispositions 
légales dans le système politique malien actuel lui a permis de poser 
le problème du suffrage universel qui donne ou non la légalité et la 
légitimité. C’est alors qu’elle s’interroge sur la nature de la légitimité 
au Mali. En effet, au Mali, c’est un quart de la population qui 
participe aux élections ou du moins qui ont la compétence politique 
nécessaire pour participer aux élections. 

M. N. Idriss Mariko est revenu sur les mêmes problématiques, 
soutenant fortement qu’en Afrique et au Mali en particulier, il 
existait une organisation politique structurée avant l’arrivée du colon. 
Ce faisant, il a pris soin de relever subtilement quelques aspects 
ambigus des traditions politiques maliennes mais aussi de fustiger 
certaines pratiques introduites par la modernité européennes lors de 
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la colonisation, qui entravent le développement du continent africain. 
M. Agbobli est lui aussi revenu sur les mêmes préoccupations que les 
deux premiers intervenants affirmant avec force qu’en Afrique il 
existait dans les empires et les royaumes avant l’arrivée des colons 
une organisation politique.  

Je remercie les différents communicateurs pour la richesse et la 
pertinence de leurs propos, et j’aimerais leur poser quelques 
questions. Pourtant, avant d’aborder ces questions, je regrette le fait 
que vous n’aviez pas pris soin de définir les concepts de tradition, de 
modernité et de gouvernance car toutes nos réflexions portent sur ces 
trois concepts. La définition, l’élucidation de ces concepts leur 
auraient permis de mieux aborder la question et surtout d’avoir une 
approche épistémologique et méthodologique susceptible de les aider 
à mieux comprendre la principale problématique de ce colloque : 
celle de parvenir à faire la synthèse entre la tradition et la modernité 
pour qu’advienne une pratique véritable de gouvernance dans un 
continent malade.  

Lorsque nous parlons de tradition, à quelle tradition nous nous 
référons ? À celle que nous pensons figée une fois pour toute qui 
résiste au temps ou à celle qui est en mouvement ? Et la modernité à 
quelle réalité correspond-elle ? Se limite-t-elle seulement à la 
modernité occidentale, technologique ? L’Afrique n’a-t-elle pas 
connu elle aussi sa modernité ? Dans quelle période la modernité 
s’inscrit-elle ? Le concept de gouvernance a lui aussi besoin d’être 
précisé. Il est nécessaire de faire la sociogenèse de ce concept ou des 
différents discours qui l’accompagnent pour savoir qu’il est chargé 
de sens et qu’il est confluent de plusieurs disciplines comme 
l’économie, la science politique, la science de l’environnement, les 
technologies de l’information et de la communication, de 
l’entreprise, les finances publiques etc.  

Jean-Pierre Olivier de Sardan : « Je suis  mal à l’aise avec 
l’opposition entre tradition et modernité. Il faut rompre avec 
cette habitude occidentale de dire que tout ce qui ne 
correspond pas à la modernité occidentale relève la 
‘traditionnalité’. Il y a une modernité africaine spécifique. 
Les cultes de possession sont différents des cultes anciens, les 
génies ne sont pas les mêmes. L’islam a changé, les tradi-



                                  Le choix des dirigeants. 

 73

praticiens ne soignent pas du tout comme dans le passé. Il 
faut arrêter de renvoyer ce qui est différent de l’Occident à de 
la tradition figée dans le passé. » 
 

Ali Cissé : « L’opposition ne serait-elle pas plutôt dans le fait 
que le pays réel est encore en train de vivre ses traditions, 
alors que les élites utilisent ce vernis de modernité ? » 
 

(Suite de l’intervention de E.M. Ahlinvi) : Par ailleurs, il importe 
d’éviter d’avoir une vision angélique de l’Afrique et de voir dans la 
modernité occidentale la cause de tous nos problèmes. Il est question 
ici de prendre ce qui est bon dans nos traditions ou plus exactement 
de faire reposer la modernité que nous empruntons à l’Occident sur 
les aspects positifs de notre tradition.  

Je voudrais adresser une question à Mme Sanankoua qui est 
aussi valable pour M. Mariko. Elle est en rapport avec l’enjeu du 
suffrage universel dans un contexte d’analphabétisme largement 
répandu au Mali et en Afrique plus généralement. Ce système semble 
d’ailleurs poser problème en dehors même de la question critique de 
l’analphabétisme, pour la démocratie en général, quant aux vertus ou 
aux idéaux de cette forme de régime que l’on pourrait qualifier de 
démocratie majoritaire. Qu’il nous souvienne qu’au début des années 
1980, Philippe Braud a publié un ouvrage au titre provocant : Le 
suffrage universel contre la démocratie. Mais il ne s’agit pas d’un 
problème spécifique au Mali et à l’Afrique. Or, vous nous dites que 
nous ne pouvons pas rejeter la démocratie et qu’il nous faut être de 
notre temps. Je vous demande s’il faut l’être par snobisme ou par 
nécessité ? Ne faudrait-il pas mettre à contribution nos élites et nos 
chercheurs pour qu’ils inventent un système politique qui s’inspire 
de nos traditions et qui nous maintienne dans la modernité ? Dans ce 
cadre ne pourrait-on pas penser à une autre forme d’organisation 
politique, plus originale à l’instar d’une monarchie éclairée ou 
princière plus adaptée à nos réalités ?  

 
Bintou Sanakoua : « Le suffrage universel n’est pas venu 
dans les sociétés occidentales du jour au lendemain. Il y a eu 
des régimes de droit divin, puis la société a évolué, d’abord 
avec le suffrage censitaire, et puis le suffrage universel. 
Pourtant, nous adoptons ce système sans avoir franchi toutes 
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les étapes nécessaires. Aujourd’hui, on ne peut plus se passer 
d’élections. Le système est quand même dévoyé, avec les 
systèmes de père en fils du Togo et même de la Guinée. Il est 
de la responsabilité des élites de chercher des solutions. » 

 
S. M. le Ouidi Naaba : « Je n’ai aucune prétention 
universitaire. Je suis dans le circuit traditionnel depuis 
quarante ans. L’accession au pouvoir aujourd’hui part du 
principe que ‘nous ne nous maîtrisons pas’. Chez les Mossi, 
l’accession au pouvoir est transmise de père en fils (loi 
salique). Qu’on le veuille ou non, tout pouvoir est mystique. 
L’autorité peut avoir plusieurs définitions. Mais ici, les 
conditions de la légitimité de son investiture définissent les 
conditions de la légalité de son exercice. S’il y a défaillance, 
il y a plusieurs portes de sortie : on dit au chef qu’il a ‘fini 
son mandat’. Ne pourrions nous pas étudier dans quelle 
mesure l’auréole du sacré ne pourrait pas être rétablie ? 
Nous sommes plus ou moins croyants. Nous savons qu’aucun 
homme ne peut diriger le monde par ses propres forces. » 
 
Achaire Deoulengar : « Je suis un praticien du 
développement. Un paysan m’a dit un jour : vous travaillez 
sur le visible, mais vous oubliez que la force du visible est 
dans l’invisible. Ce caractère invisible est pourtant trop peu 
pris en compte. » 

Assane M’Baye : « Nous devons tenir compte du principe de 
réalité. Historiquement, c’est vrai, le choix des dirigeants se 
faisait autrement que par le suffrage universel. La question 
est :  comment fait-on pour que les modalités de choix puisse 
tenir compte des réalités actuelles ? La modernité n’est pas 
une réponse mais une nouvelle manière de poser les 
questions. Il faut une conciliation entre le rôle des partis 
politiques comme principaux centres d’expression et 
d’exercice de la citoyenneté, et la « société civile ». Comment 
les partis politiques peuvent-ils refléter ces réalités ? 

Abdoulaye Sidibé : « L’exemple des organisations paysannes 
est révélateur en termes de légitimité. Il existait avant la 
colonisation, des organisations purement traditionnelles 
fonctionnant selon un mode de désignation des chefs par 
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consensus. Les ‘associations villageoises’ ont été en quelque 
sorte importées. Celles-ci étaient très structurées 
hiérarchiquement, avec un président et des sous-présidents. 
Les organisations antérieures l’étaient bien moins. Or la 
réalité d’aujourd’hui, c’est le déclin de ces organisations 
formelles alors même que les organisations moins structurées 
survivent grâce à leur légitimité. » 

Ousmane Sy : « Cette question de la légitimité est tout à fait 
centrale. Les deux crises que nous connaissons : la faiblesse 
du leadership et  la crise du développement sont toutes deux 
des questions de mobilisation. Tant que les populations ne se 
mettent pas en marche, on arrive à rien. L’enjeu est donc de 
mesurer à quel point le suffrage universel confère une 
légitimité à nos dirigeants. Sinon, comment faire ? Tous les 
systèmes électoraux ne consistent qu’à vérifier que la légalité 
est acceptée. » 

 
(Suite et fin de l’intervention de E.M. Ahlinvi) : Je voudrais poser à 
M. Agbobli la question suivante : s’il ne croit ni à la tradition ni à la 
modernité, encore moins à la gouvernance et s’il affirme que ce qu’il 
importe de faire est de domestiquer la machine, de s’industrialiser, de 
construire un État fort et surtout de préparer pendant de longues 
années les décideurs et les dirigeants, comment ceux-ci doivent-ils 
s’y prendre ? Je pense qu’il leur faut avant tout ne pas tout attendre 
de l’extérieur, mais bien plutôt créer des conditions favorables pour 
la jeune génération des élites et des intellectuels. Dans les faits, ceux-
là sont négligés, se retrouvent dans des conditions de vie difficiles ce 
qui fait qu’ils s’expatrient ou ne rentrent pas dans leur pays d’origine 
à la fin de leurs études.  

 
Atsutsé Agbobli : « mes propositions sont : la maîtrise de la 
machine, les réformes  morales, une méthodologie d’action, 
un vrai leadership (il n’a pas un seul vrai chef aujourd’hui). 
Le président de la République doit être le président de tous : 
les morts, les fous, les mendiants. » 
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Questionnements d’Hamidou Magassa et débats  
 
Je remercie Dieu de nous permettre de nous réunir à Bamako 

pour débattre de ces sujet centraux. Je travaille beaucoup sur 
l’analyse institutionnelle du développement, et il y a deux concepts 
avec lesquels je ne suis pas à l’aise. D’abord, le concept de 
gouvernance. Ce concept, qui vient immédiatement des États-Unis 
(j’ai travaillé sur le concept de ‘self-governance’). est aujourd’hui 
une notion « attrape-tout »,  très largement médiatique. Mais c’est un 
mot superficiel et dangereux. Si la gouvernance c’est ce que l’on 
nous a imposé jusqu’ici, alors non merci. Par ailleurs, le mot 
« révolution » utilisé par Bintou ne me paraît pas pertinent pour 
désigner l’histoire récente du Mali. Il y a eu d’importants 
mouvements insurrectionnels mais pas à proprement parler de 
« révolution ».  En outre, je suis très intéressé par les questions de 
légitimité/légalité. et la manière dont on peut construire les liens 
entre légalité et légitimité.  

Je propose quatre points d'approche et trois questions précises 
dans mon analyse de la gouvernance en Afrique.  

D’abord on peut réfléchir sur un modèle d’intégration sociale 
très riche et peu mentionné dans les débats : celui des classe d’âges : 
les Maliens puisent un grand nombre de repères sociaux dans ce 
référentiel. Il est un mécanisme de reproduction du pouvoir et de 
caste. Les classes d’âges font mûrir une logique de reproduction des 
élites de même que dans les pays occidentaux. Ce dernier est 
fondamental pour comprendre les modèles d’intégration africains. et 
ce dans toute l’Afrique Sahélienne. 

Nous pouvons également mentionner le rôle fondamental du 
culte du chef. L’islam est une très grande force révolutionnaire dont 
tous les régimes en place depuis des siècles négocient les formes de 
pouvoir. Il s’agit de sociétés polygames, qui étaient donc très 
compétitives ; on a besoin d’interroger les lieux de fabrication de 
l’identité.  

 
Moussa Keita : « Dans la société mandingue, pour être chef, 
il fallait remplir trois conditions : D’abord, être intrépide, ne 
craindre rien sur les champs de bataille. Bon soldat, bon 
chasseur. Ensuite,  avoir la meilleur rationalité, un esprit 
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profond, d’analyse, maîtriser la rhétorique. Enfin, être en 
harmonie avec l’âme des ancêtres, se confier à leur âme 
(nous croyons que la mort n’interrompt pas l’existence des 
hommes). Les gens qui remplissaient ces trois conditions 
pouvaient être admis comme « n’gana » et être chef. 

 
(Suite de l’intervention d’Hamidou Magassa) : Autre élément à 
considérer dans la réflexion sur les processus de modernisation 
Afrique : la référence linguistique mandingue dans la formulation de 
l'unité corporelle et spirituelle du couple dirigeant/dirigé : 
nyèmogo/kômogo (œil de l'homme/dos de l'homme). De manière 
plus transversale, il est nécessaire de s’interroger sur le lien entre les 
ressources institutionnelles traditionnelles et les formes modernes de 
pouvoir, en assumant aujourd’hui le  fait que nous sommes aussi des 
fils de Gaulois.  

Enfin, la question se pose du recentrage identitaire culturel 
nécessaire dans la conception de "gouvernance/governance", 
d'origine anglo-saxonne, et qui donne de manière très précise en 
mandingue le mot clé "mara" qui veut dire de manière très 
polysémique : administrer, gérer, garder, éduquer, conserver, régner, 
gouverner, dominer etc..Tant que nous n’acceptons pas d’être ce 
qu’on est, acceptant la diversité des langues africaine, les mots seront 
des coquilles vides, notamment le mot gouvernance.    

 
Raufu Mustapha : « D’après l’intervention de Bintou, la 
vraie question, à l’époque des indépendances, était de voir ce 
qui dans les structures traditionnelles était utilisable. Il ne 
s’agit pas ici d’une vue romantique du passé. Il y a eu des 
prises de pouvoir par la force, il y a eu des systèmes de 
castes… » 
 
Fatou Kiné Camara : « J’aimerais moi aussi souligner 
l’importance de langues. Il n’y a pas de développement 
possible tant que nous n’utilisons pas nos langues comme des 
langues d’enseignement (on a besoin de traduire les concept 
politiques et économiques dans les langues locales). » 
 
Richard Toé : « L’industrialisation elle-même est un concept 
technique qui n’était pas approprié par les Maliens, ce qui 
présente un problème majeur quand il s’agit de faire marcher 
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les usines. Les usines clefs en main de marchent pas; il faut 
transférer les concepts technologiques pour qu’ils soient 
partagé par ceux qui doivent les faire fonctionner. Et pour ce 
faire, les langues nationales sont la porte d’entrée 
obligatoire. » 
 
Mahmoud Karamoko Bamba : « Si nous voulons nous 
développer, il faut traduire la technologie dans nos langues. 
Un homme libre est capable de donner des noms aux 
choses. » 
 
Ntji Idriss Mariko : « La situation est inquiétante puisque les 
nouvelles notions apportées de l’extérieur n’ont pas été 
assimilées par les populations. C’est vrai, les élections sont 
incontournables, mais il faut qu’elles contiennent ce que nous 
voulons y mettre. Personne ne souhaite en réalité que nous 
fassions de la « bonne gouvernance », y compris ceux qui 
veulent nous l’imposer, parce que ça va se retourner contre 
eux. Il faut maintenant établir le lien entre les gens qui 
pensent et ceux qui font. Pour autant, lorsque nous parlons de 
domination, je préfère être dominé par des Français que par 
des Chinois. Les Chinois se comportent très mal au Mali. » 

 
(Suite et fin de l’intervention d’Hamidou Magassa) : Ainsi j’ai trois 
questions à poser aux intervenants: d’abord, quelle place fait-on à la 
dimension du capital social traditionnel dans la modernité, en tant 
que levier de changement ? Le rôle de figurants laissé aux 13 000 
villages du Mali malgré la qualité d'une décentralisation en 703 
communes. Est ce une question de légitimité/légalité ? 

Ensuite, quelle éducation, école, et en quelle langue, qui ne nous 
fasse pas perdre notre âme, comme c'est le cas actuellement ? 
Comment se référer sur ce point aux expériences menées par les  
pays émergents en Asie ? 

Et, enfin, quelle est la place du Dieu unique dans la question des 
droits de l'Homme ou des animaux? Pour ne pas en rester au seul 
précepte sur le dollar américain « In God We Trust. » 
 

Larbi Bouguerra : « Bintou a dit que l’islam a fait que la 
succession est devenue matrilinéaire. Je voudrais comprendre 
pourquoi ? Est-ce inhérent à l’islam ou aux traditions 
africaines ? Il y a eu des sultanes en Égypte et en Indonésie. 
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Il y a au Bangladesh et au Pakistan des Premier ministre 
femmes. Ma deuxième question: ne pas quitter le pouvoir 
autrement que les pieds devant, c’est la même chose en Syrie, 
en Libye, en Tunisie ! Ces caractéristiques sont-elles 
véritablement spécifiques à l’Afrique ? »  
 
Fatou Kiné Camara : « J’aimerais revenir sur l’importance 
de la mère dans les société ouest africaines, dans la mesure 
où c’est la sœur qui transmet le pouvoir, et ainsi l’hérédité se 
transmet par sa mère : ‘on est une fois ce qu’est son père, 
deux fois ce qu’est sa mère’. C’est pour cela qu’il y a 
succession par la sœur du chef. Cette élément de 
compréhension de la transmission traditionnelle du pouvoir 
est fondamental dans nos sociétés. »  

 
S.M. le Ouidi Naaba : « Dans le système sociopolitique 
mossi, la dévolution du pouvoir est dynastique donc basée sur 
une succession patrilinéaire masculine : de père à fils ou de 
frère à frère : ‘une loi salique’ en quelque sorte qui définit la 
légitimité de l’accession au pouvoir et la légalité donc de son 
exercice : il y a toujours un collège électoral qui statue en 
toute souveraineté et responsabilité car la remise des 
« regalia » à l’heureux élu fait suite à des rites secrets de 
haute portée autour desquels toute la communauté se sent 
interpellée et se considère comme partie prenante. L’autorité 
est donc légitime. Pour que ‘l’idéal moderne de démocratie 
universelle’ soit aussi légitime et légal, il est nécessaire de 
repenser le « pouvoir » africain ce que les Mossis appellent 
« Nam » sur des concepts nouveaux capables d’intégrer les 
valeurs ancestrales de disciplines et de solidarité et les 
données universelles du monde nouveau. Le pouvoir ou 
l’exercice du pouvoir doit donc garder son auréole de sacré, 
d’engagement total et irréversible en se referant aux 
croyances les plus solides et les plus partagées par la 
société : mannes des ancêtres, livres sacrés, Bible, Coran etc. 
Ainsi nos constitutions seront mieux respectées et l’individu 
citoyen, ne se sentant pas exclu devrait  pouvoir s’épanouir et 
avoir les mêmes chances dans la cité. Cela pourrait aider à 
faire évoluer les mentalités, former dès le jeune âge à la 
citoyenneté, et contribuer à réduire la répétition des 
« mascarades électorales ». 
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COMMENTAIRES ET SYNTHESE 
par Dominique DARBON 

 
 

La question du choix ou de la sélection des dirigeants occupe 
dans les sociétés humaines une place particulière, qui est au centre à 
la fois de la constitution de la relation de pouvoir et des mécanismes 
de régulation qui l’organisent. Elle présente cette particularité 
fondamentale de se constituer autour de deux notions séparées mais 
éventuellement complémentaires, celles de la légalité qui va dire les 
règles et techniques et les principes qui définissent techniquement les 
modalités de la sélection et celle de la légitimité qui au-delà ou à côté 
de ces règles légales vient déterminer la capacité du dirigeant à 
s’imposer socialement comme tel, à faire que son statut légal soit 
associé avec l’acceptation par les dominés de la domination qu’ils 
subissent mais surtout qu’ils acceptent et désirent parce que 
correspondant à leurs croyances vis–à-vis du pouvoir. Comprendre la 
posture des dirigeants c’est ainsi d’abord la confronter au double 
crible de sa légalité et de sa légitimité. C’est s’interroger à la fois sur 
les techniques matérielles qui accompagnent et organisent la 
situation de domination (normes légales) et sur ces autres techniques 
qui transforment un simple rapport de force en rapport de pouvoir 
c’est-à-dire en acceptation par les dominés de leur état de domination 
garantissant au dominant l’obéissance consentie et l’allégeance des 
soumis. 

Cette question commune à tous les espaces sociaux et constante 
dans le temps, y compris bien entendu dans les sociétés précoloniales 
africaines ou dans les formes de pouvoir qui y sont présentes 
aujourd’hui, se complique considérablement lorsqu’on la confronte 
aux sociétés qui ont importé massivement des formes, principes et 
techniques de pouvoir qui n’ont pas été historiquement produites à ce 
moment de l’importation par elles. Ces importations de techniques de 
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gestion du pouvoir non accompagnées par les principes qui les 
fondent ont souvent produit un ordre de pouvoir resté marginal ou ne 
formant que l’une des formes de pouvoir disponibles sur un territoire 
donné ou pour des groupes humains donnés. Les sociétés africaines 
en donnent pour l’essentiel, mais pas pour toutes, des illustrations 
particulièrement intéressantes. Chaque État des Afriques, voire 
chaque société, va suivre de ce point de vue des trajectoires 
différentes. La coexistence, la compétition, voire la confrontation 
entre ces différents ordres de pouvoir et donc entre différentes 
autorités fondées sur des principes de légitimité et de légalité rivaux, 
suivra des modalités différentes et débouchera sur des choix 
divergents. L’expérience sud-africaine ou zimbabwéenne ou de la 
Zambézia (Mozambique) caractérisée soit par la quasi-destruction 
des chefferies et pouvoirs historiques précoloniaux locaux et le 
déplacement géographiques des populations d’une part et 
l’imposition sur le long terme de modes de régulation issus des 
métropoles coloniales débouche sur une domination considérable de 
l’ordre politique importé-approprié qui rend « non discutable » 
aujourd’hui le principe d’un ordre démocratique pluraliste même si 
on en tire parfois des conséquences étonnantes en termes de mise en 
œuvre. Le Ghana, connu pour le très haut niveau de formation de ses 
élites à l’école occidentale sous la colonisation, l’investissement de 
l’école par les familles dominantes de l’ordre précolonial asservi et 
dénaturé, confronté à la lutte entre les élites « modernes et 
roturières » contre une chefferie qui sera démantelée pour 
collaboration active avec le colonisateur, propose lui aussi un rapport 
différent entre les différents ordres politiques concurrents, favorable 
très largement à l’ordre moderne. Dans d’autres configurations, la 
situation est beaucoup plus discutée et notamment dans l’espace 
francophone13. Dans nombre de ces États, la faible présence 
coloniale, l’absence de mise en valeur et de scolarisation, les 
pratiques coloniales non bureaucratiques de domination, ont conduit 
                                                           
13 Cela peut paraître paradoxal alors que l’administration française coloniale était 
censée être une administration d’assimilation. En fait cette administration est passée 
par des chefs affaiblis qui n’ont que rarement utilisé le système colonial pour en 
investir les opportunités ouvertes pour leurs enfants. 
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à apposer un ordre de type occidental très fin sur des ordres 
politiques locaux en transformation multiples (religieux, 
« traditionnels »…). Cela conduit à une juxtaposition d’ordres 
politiques multiples et de position d’autorité et de directions 
nombreuses et concurrentes, au sein desquels la position de l’ordre 
politique occidental peut n’être que dominant in fine, principal ou 
limité. C’est aussi évidemment dans ces situations que « l’État 
fragile » trouvera des expressions les plus évidentes. 

Dans ces associations – compétitions se croisent des ordres de 
légalité et de légitimité différents, qui ne cessent depuis la 
colonisation de s’instrumentaliser réciproquement et de s’adapter les 
uns aux autres. L’ordre légal d’origine occidentale est concurrencé 
sur le plan intérieur par d’autres ordres (religieux, autorités et chefs 
traditionnels…) et dans cette affaire la dichotomie tradition et 
modernité ne tient pas vraiment. Les différents ordres de pouvoir et 
les dirigeants qui les gèrent ne cessent de se transformer pour 
produire en permanence de la « modernité » en refondant les 
traditions et pour investir de « traditions » l’ordre dit moderne. On a 
des configurations de pouvoir d’origines historiques différentes mais 
qui ne cessent de se reconstruire et de se refonder au gré notamment 
des stratégies menées par leurs dirigeants, qu’il s’agisse d’un élu 
« moderne » ne cessant de se désigner et d’être désigné par des 
qualificatifs empruntés à la tradition (père, roi, vieux) ou d’une 
autorité traditionnelle ne cessant de s’affubler des signes de la 
modernité (téléphone, voiture, attaché-case, vêtements) et d’occuper 
aussi soit directement soit par ses « sujets » des fonctions modernes 
(partis politiques, parlement, comités, associations…). La question 
du choix des dirigeants dans nombre de ces États des Afriques 
débouche alors sur une série de questions majeures : 
o celle de la légitimité comparée des différentes autorités et 

pouvoirs ; 
o  celle de leur réinterprétations et enchevêtrements mutuels par le 

biais des pratiques quotidiennes d’ajustements et d’entorses aux 
principes fondateurs et règles de gestion qui conduisent à la mal-
gouvernance et à la non prévisibilité de l’action ; 

o celle, peut-être encore plus fondamentale, de la possibilité 
d’associer ces différents ordres de pouvoirs et de dirigeants dans 
un systèmes de pouvoir garantissant une meilleure acceptation 
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du pouvoir « moderne », une meilleure capacité et efficience 
dans ces décisions en passant par le relais des pouvoirs « autres » 
à la légitimité alors reconnue. On entre alors dans des logiques 
d’appropriation et d’ownership qui ne relèvent plus du discours 
légitimant mais de la capitalisation à partir des raisons pratiques 
et dans le cadre des principes fondamentaux d’un ordre 
démocratique, pour refonder une gouvernance moderne qui ne 
serait plus « suspendue » mais désormais consentie et fondée sur 
ce qui lui a souvent manqué jusqu’ici, c’est-à-dire  une 
production historique par la société elle-même. 

 
Quelques précisions terminologiques 

 

Le choix des gouvernants tout d’abord ne se réduit pas au 
moment de l’élection. Celui-ci est un cérémoniel spécifique qui 
stabilise les institutions et assure la rencontre de la légitimité d’un 
moment (popularité au moment de l’acte de vote) avec la légalité 
d’une période (élu pour x années). Pour autant la légitimité du 
détenteur du pouvoir est un plébiscite de chaque jour, qui se 
manifeste notamment dans la production des politiques publiques. 
Quatre éléments majeurs que l’on retrouve dans certaines formes de 
sélection des dirigeants précoloniales structurent alors le choix des 
dirigeants : 
o La notion de trust, de confiance et de référentiel partagé (ce qui 

se fait et ce qui ne se fait pas ; ce qui doit être et ne doit pas être ; 
ce qui bien qu’étant opposé à sa position est tolérable et même 
finalement désirable), qui permet de soumettre les 
« compétents » aux « incompétents » et les « incompétents » aux 
« compétents ». 

o La délégation de pouvoir 
o celle de participation qui organise cette relation ambiguë. 
o celle d’imputabilité (responsabilité et accountability), qui vient 

sanctionner l’action de ceux qui ont voulu à un moment donné, 
comme professionnels de l’action publique, prendre en charge 
l’entreprise collective (je joue exprès ici sur les mots en étant 
entre l’entreprise au sens webérien et l’entreprise au sens 
managérial) 
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Tous les termes utilisés ici et notamment ceux de gouvernance et 

de démocratie sont non seulement polysémiques, mais changent dans 
le temps. On les utilisera ici comme des concepts analytiques et non 
pas selon des registres normatifs ou prescriptifs. Cette précaution 
vaut aussi bien pour démocratie14, que pour gouvernance. Placer le 
débat du choix des dirigeants dans une référence à la démocratie 
c’est, qu’on le veuille ou non, le lier à la notion de démocratie 
tellement elle lui est indissociablement liée et tellement cette 
dernière accorde à son tour d’importance aux procédures de sélection 
et de validation du choix des dirigeants. Dans un contexte de 
gouvernance, le rejet de la référence démocratique prise dans son 
sens procédurale et non pas normatif ou prescriptif est ainsi 
impossible. 

Ce lien gouvernance/choix des dirigeants impose de dépasser 
une simple réflexion en termes de techniques, outils ou recettes ou 
d’instruments de gestion pour adopter une perspective en termes de 
processus ou de mécanismes de régulation, c’est-à-dire de réfléchir 
sur l’association permanente de la légitimité et de la légalité. On 
s’intéresse alors moins à des techniques précises – même si celles si 
sont essentielles – qu’à tous les processus de régulation c'est-à-dire 
de négociation au quotidien, au jour le jour qui s’établissent entre 
gouvernants et gouvernés. Dès lors un trouble ne peut que toucher 
ceux qui s’intéressent à ces questions en Afrique, et les trois textes 
proposés en sont de bonnes expressions : la prétention à 
l’instauration de la bonne gouvernance ne semble pas aller de soi, ne 
semble pas produire une adhésion massive de la population qui 
semble plus attachée à d’autres formes de régulation sociale et 
manifeste son incompétence vis-à-vis des modes de gestion et de 
choix proposés. 

Réduite à sa conception managériale la gouvernance n’est 
finalement que la dernière version des ces modèles exportés qui 
jonchent la route du développement. L’étude des trajectoires des 
différents États et sociétés, montrent que les conceptions et 

                                                           
14 La démocratie n’est pas prise ici comme un concept philosophique mais dans sa 
définition procédurale comme une méthode d’organisation de manière pacifique la 
compétition pour l’accès au pouvoir à travers la conquête du soutien des électeurs. 
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perceptions de ce que la bonne gouvernance signifie, de la manière 
dont ce mieux-être s’organise et de ses modalités de gestion, varient 
considérablement avec les capacités, compétences et normes 
pratiques ou raisons pratiques des acteurs. Ce qui change entre 
chaque expérience – et qui change tout – ce sont les significations 
que met chacun derrière ces expressions, les représentations qu’il se 
fait de ces objectifs et des moyens nécessaires pour les atteindre 
etc.D’où l’émergence de l’idée de gouvernance démocratique et 
l’affirmation des principes d’appropriation, empowerment, etc. 

Il faut alors prendre la gouvernance au sérieux, c’est-à-dire pour 
ce qu’elle est, une pratique de l’action publique qui assure à la fois la 
participation d’intérêts divergents, une bonne gestion sociale des 
biens publics et une stabilité du contrat social global qui unit les 
groupes humains en un groupement politique particulier. La 
gouvernance, c’est la prise en compte des modalités de la régulation 
sociale telles qu’elles existent « au quotidien », « au concret » entre 
groupes d’intérêts et ordres de pouvoirs concurrents associant 
efficacité et efficience gestionnaire, participation et contrôle par les 
citoyens, direction par des professionnels « accountable », 
prévisibilité organisée par la loi et sanctionnée par les citoyens et les 
structures spécialisées. Elle suppose l’existence d’un cadre de règles 
prévisibles et acceptées librement par tous, sous l’impulsion des 
représentants légalement choisis, agissant selon la loi tout en 
essayant par tous les moyens d’attirer ou de conserver l’allégeance 
des dominés (si on préfère la légitimité de leur situation de 
dirigeants).  

Bref la gouvernance dans un contexte de pluralisme moral, 
normatif et juridique qui caractérise nombre de sociétés africaines, 
suppose l’association d’éléments d’une extrême complexité dont la 
régulation ne peut être que le produit des jeux, tactiques et stratégies 
d’acteurs intervenants avec des positions variables dans le temps et 
l’espace pour faire valoir leurs arguments et leurs positions et statuts 
de pouvoir respectifs, ce qui suppose d’associer opposition, accord 
sur la règle du jeu minimale et conviction par tous que chacun 
respectera cette règle minimale. Or l’affaire n’est pas gagnée dans 
nombre de pays africains, dès lors que l’ordre politique et légal 
dominant se fonde sur des principes importés qui n’emportent pas la 
conviction de l’essentiel de la population et se trouvent en décalage 
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tel avec les principes et règles qui assurent de l’obéissance des 
dominés qu’il est obligé d’organiser en parallèle un ordre de 
l’informel, royaume de l’imprévisible, de l’illégal, de l’arrangement 
occulte et des manipulations. La gouvernance est ainsi avant tout une 
perspective, une approche et non pas un secteur particulier 
d’intervention. Elle est une sensibilité visant à favoriser la 
constitution de mécanismes sociaux de régulation par la négociation 
continue dans le cadre de la loi permettant un fonctionnement aussi 
efficient qu’effectif. Les différents domaines qu’elle intègre 
(structures constitutionnelles, politiques, administratives, 
organisations sociales, politiques publiques, organisation de la 
société civile) montre clairement qu’il s’agit avant tout de poser les 
bases de relations systématiques et équilibrées entre tous les 
partenaires du pacte social à tous les niveaux territoriaux et sectoriels 
pertinents. Elle suppose l’existence de pactes (social compact, trust, 
référentiel globaux…) et par définition l’appropriation par les 
différents acteurs des espaces de négociation qui sont ouverts et des 
techniques proposées. La gouvernance c’est si on préfère 
l’intégration dans la conception classique de l’appareil d’État 
essentiellement perçu et analysé à travers des outils 
constitutionnalistes et juridiques de préoccupations managériales, 
gestionnaires et sociologiques, qui traitent non plus de l’état tel qu’il 
devrait être mais de l’État tel qu’il fonctionne, comme processus qui 
se construit autour des actions que le acteurs qui y agissent 
produisent. La gouvernance dans une perspective plus analytique, 
permet de dépasser les réflexions portant seulement sur les 
institutions classiques, les formes de la démocratie, le pouvoir et ses 
instruments, pour s’intéresser aux mécanismes de coordination 
sociale permettant l’action politique.  

L’esprit des règles est le régulateur fondamental, la règle ne 
faisant que s’imposer comme un rappel, un garde-fou, un calibreur 
de l’action. On voit la complexité de la notion, notamment dans la 
désignation des dirigeants. On voit que l’objectif est des plus 
ambitieux notamment dans des sociétés africaines marquées comme 
le montrent les trois textes par une faible institutionnalisation, des 
pratiques déviantes des règles, des compétences institutionnelles 
limitées et des moyens réduits. 
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Ce que nous disent les textes et les auteurs  
sur les modes de sélection des dirigeants  
 

Deux thèmes majeurs : les formes de sélection des dirigeants 
dans les sociétés locales précoloniales (dites de manière abusive 
« traditionnelles ») ont pris des expressions variées mais liées aux 
sociétés dans lesquelles elles s’imposaient ; les formes proposées par 
transfert dévoyé des modes de sélection des dirigeants en cours dans 
les métropoles coloniales depuis la fin de la colonisation ne 
parviennent pas à prendre un sens précis et généralement partagé ce 
qui rend leur interprétation délicate. Ils font l’objet de pratiques 
déviantes tant de la part des dominés que de ceux qui aspirent à 
obtenir la qualité de dirigeants.  
 
Les caractéristiques communes de la sélection des dirigeants 
 

Dans toutes les sociétés humaines, anciennes ou 
contemporaines, le choix des dirigeants obéit à différentes techniques 
finalement assez bien répertoriées et associables le plus souvent. Les 
textes proposés offrent différents exemples : sélection par 
l’ancienneté, par le mérite, par le charisme, par la force, par 
l’hérédité directe ou indirecte verticale (Sokoto), horizontale ou 
collatérale (frères Zulu, empires sahéliens pré-islamiques) ou 
tournante (royaumes lacustres), par l’initiation à des savoirs 
spécifiques (notamment religieux, Batu Mawdo et petit conseil dans 
l’empire peul de la Diina cité par B. Sanankoua  et N.I. Mariko), par 
l’élection par un groupe de proches (chefs de familles, vieux, classe 
d’âge, groupe militaire comme Soundjata ou Sonny Ali Ber du 
Songhay d’après N.I. Mariko), par nomination par une autorité 
extérieure (le colonisateur, ou le conquérant). Comme le rappelle 
N.I. Mariko, le mansa associe le fait d’être un grand chasseur avec sa 
prétendue proximité avec le divin. 

Dans toutes les sociétés, ces procédures, ces techniques reposent 
sur un ensemble de référentiels, de croyances et représentations 
partagées qui viennent assurer à une situation de puissance de fait 
l’allégeance de dominés qui non seulement subissent cette 
domination mais y consentent et la désirent (voir le texte de B. 
Sanankoua). Bref le choix des dirigeants ne se réduit pas à une 




